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FAIT

Terminologie du secteur forestier au Cameroun 

Coupe annuelle permise 
Concessions forestières plus petites au sein d’unités forestières d’aménagement dans 
les domaines forestiers permanents. Des plans de gestion forestière pour l’exploitation 
sélective détaillent le lieu et le moment des activités d’exploitation dans chaque coupe 
annuelle permise.1

Redevance forestière annuelle
Redevance composée d’une taxe fixe dépendant de la superficie et du prix proposé par 
un concessionnaire forestier dans le cadre d’un appel d’offres pour l’obtention d’un 
permis d’exploitation forestière. La redevance forestière annuelle est due tant par les 
titulaires d’un permis en unités forestières d’aménagement que par ceux en concession 
de vente de coupe. L’État redistribue une part de la redevance forestière annuelle perçue 
à la municipalité dans laquelle l’exploitation forestière a lieu, somme exclusivement 
destinée à « des projets de développement menés par les populations locales ». À partir 
de 2017, le pourcentage redistribué pour le développement des communautés s’élève à 
6,75 % des montants payés pour une opération.2  

Concession  
Accord passé entre l’État et un concessionnaire pour l’exploitation forestière dans une 
zone définie. 

Convention d’exploitation pour concession de long terme
Permis d’exploitation forestière dans des unités forestières d’aménagement spécifiques 
d’une durée typique de 30 ans, accordé pour 15 ans et renouvelable pour 15 années 
supplémentaires. La taille maximale des concessions de long terme est de 200 000 hecta-
res. Le document du permis est nommé convention d’exploitation. 3

Unité forestière d’aménagement
Au Cameroun, l’exploitation forestière sélective est autorisée dans des unités forestières 
d’aménagement situées dans le domaine forestier permanent du pays. Les entreprises 
et les opérateurs qui obtiennent un permis d’exploitation forestière pour des opérations 
à l’intérieur d’unités forestières d’aménagement sont tenus de maintenir un couvert 
forestier permanent.4

Exploitation forestière illégale  
Définition globale donnée dans le programme Forest Law Enforcement, Governance and 
Trade de l’Union européenne : « L’abattage, la transformation, le transport, l’achat ou la 
vente de bois en violation des lois nationales et internationales. »5 Par conséquent, les 
pratiques d’exploitation forestière illégale au Cameroun sont celles qui s’effectuent en 
violation des dispositions légales nationales et locales.

Procès-verbaux de réunions d’information
Avant le début des activités d’exploitation forestière, les concessionnaires en unités 
forestières d’aménagement sont légalement tenus d’organiser une réunion d’information 
officielle avec les communautés locales et de convenir d’une infrastructure sociale qui 
sera fournie par la société forestière pendant la durée du projet. Les infrastructures soci-
ales suggérées par la loi peuvent être des routes, des ponts, des centres médicaux, des 
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écoles, des infrastructures de fourniture d’eau ou d’électricité, des équipements spor-
tifs ou culturels, et des projets de reforestation. L’accord passé pendant la réunion est 
consigné dans le procès-verbal, qui est signé par les représentants du ministère local des 
Forêts et de la Faune et du gouvernement et joint en annexe au cahier des charges de la 
convention d’exploitation.6

Ministère des Forêts et de la Faune, MINFOF
Autorité sectorielle camerounaise responsable des forêts, de la faune et de la pêche.7

Domaine forestier permanent (DFP) et domaine forestier non permanent (DFNP)
Le gouvernement a cartographié et classé les forêts du pays dans le domaine permanent 
ou non permanent. (i) À l’intérieur du domaine forestier permanent du pays, des zones 
ont été affectées aux forêts de production ; elles comprennent des unités forestières 
d’aménagement délimitées, des aires protégées et des réserves forestières. Dans cette 
étude, les opérations d’exploitation forestière sélective de long terme sont menées dans 
des zones du domaine forestier permanent. (ii) Le domaine forestier non permanent 
se compose de zones de forêt qui peuvent être converties irréversiblement à d’autres 
usages, tels que l’agriculture ou l’exploitation minière. Dans ces zones, la forêt est actu-
ellement utilisée notamment pour des activités forestières communautaires, pour la 
chasse communautaire et pour l’exploitation forestière de conversion au titre d’accords 
de concession de vente de coupe, dont les concessions d’exploitation forestière de court 
terme décrites dans ce rapport sont un exemple.8

Exploitation forestière sélective 
Méthode de gestion forestière dans laquelle un petit nombre d’essences et d’arbres 
individuels sont sélectionnés pour l’abattage, avec potentiellement moins de conséquen-
ces négatives sur la qualité et la diversité de la forêt que, par exemple, les opérations 
de coupe rase. Dans cette étude, les plans de gestion forestière pour les opérations de 
long terme décrivent les régimes et les plans détaillés pour les activités d’exploitation 
forestière sélective.9

Clauses sociales du cahier des charges 
Clauses sociales qui détaillent les obligations des sociétés forestières de partager les 
bénéfices et de contribuer au développement durable des communautés vivant à proxi-
mité des opérations forestières. Ces clauses font partie de la section du cahier des char-
ges consacrée aux permis d’exploitation forestière ou « conventions d’exploitation ».10

Concession de vente de coupe de court terme
Permis d’exploitation forestière dans le domaine forestier non permanent délivré pour 
l’abattage de bois dans une zone de 2 500 hectares pendant une période de trois ans.11

Taxe au volume (droits de coupe)
La loi oblige les titulaires d’un permis en concession de vente de coupe à verser aux com-
munautés une taxe appelée « droit de coupe » pour chaque mètre cube de bois extrait. 
Les clauses sociales de l’accord d’exploitation forestière doivent stipuler le montant 
convenu pour le droit de coupe.12
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Executive Summary
La gestion durable des forêts tropicales du monde est indispensable à la réalisation 
des objectifs fixés par le programme de développement durable 2030, notamment 
pour la réduction de la pauvreté des 1,6 milliard de personnes qui ont besoin des 
forêts pour leur subsistance, et pour assurer la stabilité du climat mondial. Cepen-
dant, les efforts mondiaux pour stopper la déforestation et la dégradation des forêts 
ne sont pas à la hauteur du défi et les forêts tropicales disparaissent à un rythme sans 
précédent. L’exploitation forestière est le deuxième facteur de disparition des forêts et 
de la biodiversité, après le défrichement pour l’expansion agricole (voir le chapitre 1. 
Introduction, page 12-13).

Ce rapport étudie les conséquences de la déforestation et de l’exploitation forestière 
sur les droits humains et les moyens de subsistance, ainsi que les avantages des opé-
rations forestières pour les communautés. Il présente une étude de cas sur le Came-
roun, qui abrite 10 % des forêts du bassin du Congo. 75 millions de personnes, issues 
de 15013 groupes ethniques et peuples autochtones différents, en dépendent pour 
leur subsistance et leurs cultures. Le bassin du Congo, qui représente la deuxième 
plus grande forêt tropicale du monde après l’Amazonie, devrait perdre 70 %14 de son 
couvert forestier restant d’ici 2040, sauf si les modèles actuels de développement des 
infrastructures et d’exploitation des ressources naturelles sont jugulés. (Voir le cha-
pitre 2. Contexte: Le bassin du Congo et le Cameroun, page 19-20).

Le rapport présente les résultats de recherches menées dans dix communautés affec-
tées par trois types d’opérations forestières dans le sud du Cameroun : une opéra-
tion de court terme pour laquelle une surveillance indépendante a indiqué des cas 
d’exploitation forestière illégale en 2017, et deux opérations d’exploitation forestière 
sélective de long terme et de grande ampleur, dont la gestion forestière ou la légalité 
est certifiée à titre volontaire par le Forest Stewardship Council (FSC). La première 
opération, dans laquelle des forêts ont été défrichées par des opérateurs asiatiques 
et camerounais pour une plantation de caoutchouc, est la cause de la déforestation 
rapide et irréversible de vastes étendues, du déplacement de communautés et de vio-
lations des droits humains, reflétant ainsi une tendance mondiale en hausse: le défri-
chement à des fins d’agriculture commerciale (voir page 29-34). Des conséquences 
négatives ont également été observées dans les autres opérations, menées par la 
société néerlandaise d’exploitation forestière et de commerce du bois Wijma Group 
et le groupe français Rougier. Les communautés interrogées ont affirmé que les opé-
rations avaient eu des conséquences sur les forêts, les sources d’eau et le climat local, 
et affecté leur capacité à pratiquer la chasse, la cueillette de produits forestiers et la 
petite agriculture pour leur subsistance. Les communautés ont également affirmé que 
l’afflux de travailleurs avait contribué à augmenter la prévalence des maladies sexuel-
lement transmissibles et du VIH/SIDA. (Voir le chapitre 3. Enquête de Swedwatch et 
du CED au Cameroun, page 36-38).

Dans les opérations de long terme, l’étude a également montré que les groupes vulné-
rables, tels que les filles et les populations autochtones, subissaient des conséquences 
disproportionnées. Six communautés de l’étude sur dix ont décrit des relations 
d’exploitation sexuelle et signalé que des ouvriers forestiers avaient eu des relations 
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sexuelles avec des filles de 12 à 17 ans, dont certaines sont tombées enceintes ou ont 
arrêté l’école. De plus, les représentants des autochtones affirment que leurs moyens 
de subsistance, qui repose sur la forêt, se sont détériorés et qu’ils n’ont pas bénéfi-
cié des mêmes avantages que les communautés non autochtones (voir le chapitre 3. 
Enquête de Swedwatch et du CED au Cameroun, page 38-42).

Toutes les communautés interrogées ont également mentionné quelques bénéfices 
pour les opérations d’exploitation forestière de long terme, sous la forme du dévelop-
pement de petites infrastructures, d’emplois temporaires et d’opportunités d’affaires. 
Concernant l’engagement des entreprises auprès des acteurs locaux, certains déve-
loppements positifs ont également été relevés, même si les communautés affirment 
qu’elles n’ont pas été consultées ou informées de façon appropriée quant aux éven-
tuelles conséquences négatives des opérations d’exploitation forestière. Elles n’ont 
pas non plus eu accès aux obligations sociales contractuelles des entreprises, et n’ont 
donc pas pu demander des comptes aux entreprises quant à leurs engagements de 
partage des bénéfices (voir page 42-48). 

Pendant ses recherches au Cameroun, Swedwatch a appris que Wijma et Rougier 
avaient récemment abandonné leurs concessions, arguant de difficultés financières 
et opérationnelles. Leurs actifs ont été vendus à des entreprises sans engagements 
de certification, ce qui illustre parfaitement les difficultés, décrites dans la littérature 
récente, qu’ont les entreprises avec des ambitions de durabilité élevées à surmonter 
les obstacles de l’environnement opérationnel au Cameroun et ailleurs et à trouver 
des marchés prêts à payer un supplément pour du bois certifié (voir page 48). 

L’étude montre clairement que l’exploitation forestière tropicale est un secteur à haut 
risque, où les activités commerciales peuvent avoir des conséquences sur des forêts 
tropicales uniques et sur les moyens de subsistance et les droits humains de groupes 
marginalisés. Si nous n’avons pas étudié le Forest Stewardship Council (FSC) en tant 
que système de certification dans le cadre de ce rapport, les résultats des entretiens 
indiquent que même dans les opérations certifiées FSC, les activités d’exploitation 
forestière et l’afflux de travailleurs vers les communautés rurales peuvent avoir des 
conséquences négatives sur les populations et les forêts. Par le passé, des organisa-
tions non gouvernementales et d’autres acteurs ont déjà fait état de conséquences 
négatives dans des opérations certifiées par le FSC, surtout dans les régions où la 
gouvernance du secteur forestier est faible.15 Ceci tend à suggérer que les programmes 
de certification tels que le FSC, qui est considérée comme la norme la plus exigeante 
du monde en matière environnementale et sociale dans le secteur du bois, ne saurait 
remplacer les droits humains et la diligence environnementale dans le respect des 
normes et standards internationaux. Il est toutefois important de souligner que, dans 
les opérations d’exploitation forestière non certifiées, les conséquences négatives sont 
susceptibles d’être plus marquées, étant donné que le secteur forestier applique en 
réalité les principes et critères clairs définis par le FSC.

Au vu de ces risques significatifs, et afin de ne causer aucun préjudice aux commu-
nautés et à leurs moyens de subsistance liés à la forêt, le rapport recommande aux 
sociétés d’exploitation forestière tropicale de s’employer à une diligence minutieuse 
en matière de droits humains et d’environnement, en prenant soin de consulter lar-
gement les communautés et en prenant des mesures proactives en faveur du respect 
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des groupes vulnérables. Le rapport recommande également aux acteurs des régions 
de forêt tropicale de consulter les communautés locales pour favoriser le progrès 
social et augmenter les bénéfices des opérations d’exploitation forestière. Par ailleurs, 
la planification stratégique au niveau du paysage et de la région est cruciale pour 
assurer le couvert forestier tropical et la qualité des contributions à l’atténuation et à 
l’adaptation au titre de l’accord de Paris et pour accomplir l’Agenda 2030.

Les entreprises citées dans le rapport, ainsi que le FSC, ont été invitées à commenter 
les résultats et à présenter leur point de vue. (Voir la section Méthodologie, page 
13-15). Un résumé des réponses des entreprises est présenté à la section 4. Le point 
de vue des sociétés forestières se trouve en page 48-51 et celui du FSC au l’annexe 1. 
Point de vue du Forest Stewardship Council (FSC), page 56-57. Étant donné la 
difficulté qu’il y a à identifier et à localiser les petits opérateurs camerounais et 
asiatiques dans l’arrondissement de Djoum, ces entreprises ne se sont pas vu offrir la 
même possibilité de s’exprimer.

Recommandations
Pour les sociétés forestières:

• Aller au-delà des exigences légales et de la certification du Forest Stewardship 
Council (FSC), et mettre en place de toute urgence des mesures solides et proac-
tives en matière d’environnement et de droits humains, en conformité avec les 
normes internationales, afin de garantir que les opérations d’exploitation fores-
tière ne causent aucun préjudice aux communautés, aux forêts, et en matière de 
droits humains et de stabilité climatique. La diligence des sociétés forestières en 
matière d’environnement et de droits humains doit comprendre les éléments clés 
suivants : 

> Étude d’impact environnemental et social (EIES) des bonnes pratiques et étude 
d’impact sur les droits humains, incluant la consultation des femmes, des enfants 
et des autres groupes vulnérables et l’évaluation des conséquences sur ces catégo-
ries de personnes. 

Études d’impact attentives aux droits des enfants et aux problématiques liées au 
genre et mesures efficaces pour protéger les enfants contre les violences et l’exploi-
tation sexuelles du fait des employés et des sous-traitants.

Les mesures d’évaluation et de prévention des conséquences de l’exploitation 
forestière sur le climat local et mondial doivent faire partie intégrante de l’EIES. 

Les résultats de ces études doivent être intégrés au plan de gestion forestière et 
aux contrats avec les sous-traitants. 

> Cartographie participative des hautes valeurs de conservation conformément 
aux guides de bonnes pratiques ; les résultats doivent servir de base aux délimita-
tions et aux plans de gestion.
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> Spécialement pour les communautés autochtones, procédure de consultation 
pour un consentement préalable, libre et éclairé (CPLE). Si les opérations ont 
commencé sans CPLE, les sociétés doivent reprendre contact avec les commu-
nautés autochtones, procéder à la cartographie participative des hautes valeurs de 
conservation et exclure les zones à haute valeur des plans d’exploitation forestière.

• Élaborer et diffuser une stratégie de retrait responsable du projet avant le début 
des opérations.

• Partage constant d’informations, vaste consultation et inclusion des communautés 
aux plateformes de prise de décision. 

• Atténuation et gestion efficaces des risques et des conséquences sur les commu-
nautés, les droits humains, les forêts et la stabilité climatique.

• Recours légaux pour les conséquences négatives sur les titulaires des droits ou 
mécanismes locaux appropriés de résolution des litiges et des conflits.

EXPLICATIONS COMPLÉMENTAIRES: 

La diligence en matière d’environnement et de droits humains ne doit pas être confondue avec 
la diligence requise pour garantir la légalité et l’origine vérifiée du bois, par exemple au titre du 
règlement européen sur le bois. La certification Gestion forestière FSC ne constitue pas en soi ni ne 
remplace une bonne diligence en matière d’environnement et de droits humains. Cependant, les 
entreprises peuvent utiliser les critères et objectifs des certifications Gestion forestière et Chaîne de 
contrôle du FSC pour soutenir leurs cycles d’amélioration continue dans de nombreux domaines.

• En coopération avec les autorités locales, les sociétés forestières doivent assurer 
des mécanismes efficaces de partage des bénéfices avec les communautés et favori-
ser le développement des compétences et de moyens de subsistance alternatifs afin 
de garantir que les bénéfices des opérations d’exploitation forestière contribuent à 
un développement durable inclusif au-delà de la durée de vie du projet.

> La priorité doit être donnée à la fourniture de services de base, tels que l’éduca-
tion, la santé et l’eau potable, ainsi qu’au développement des compétences, avec 
une attention particulière portée aux groupes vulnérables tels que les enfants, les 
femmes et les populations autochtones. 

> La conception, la mise en œuvre et le suivi des programmes doivent reposer sur 
les résultats d’une vaste consultation continue des communautés.

Pour les importateurs et les acheteurs de bois tropical:

• Les importateurs et les acheteurs doivent user au mieux de leur influence et de 
leur pouvoir en tant que consommateurs pour exiger des mesures de diligence en 
matière d’environnement et de droits humains qui soient communiquées de façon 
transparente, ainsi qu’un partage des bénéfices conforme aux recommandations 
formulées ci-dessus à l’intention des sociétés forestières.
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Pour le gouvernement camerounais et les autorités des autres régions productrices 
de bois tropical:

• Mener des évaluations proactives en amont, telles que les évaluations environ-
nementales stratégiques et/ou les études d’impact cumulatif, afin de détermi-
ner les effets conjugués de l’exploitation forestière sur les communautés, les 
forêts et le climat avec d’autres projets dans les mêmes paysages et régions, par 
exemple des plantations agricoles, des opérations minières et le développement 
d’infrastructures.

• S’assurer que l’attribution des concessions, les réglementations relatives à l’exploi-
tation forestière et les plans de gestion forestière permettent à eux tous d’atteindre 
les objectifs en matière de changement climatique pour les contributions détermi-
nées au niveau national (CDN) au titre de l’accord de Paris.

• Afin d’assurer des opérations d’exploitation forestière responsables et durables, 
qui garantissent un couvert forestier continu et des bénéfices à long terme pour 
le climat et les communautés, introduire un critère d’attribution de concession 
reflétant les recommandations formulées ci-dessus à l’intention des sociétés 
forestières. 

• Renforcer la législation et le contrôle des EIES au niveau du projet : imposer une 
étude d’impact proactive ; la participation et le contrôle du public et des commu-
nautés ; et inclure des critères relatifs aux conséquences sur le climat, aux droits 
des enfants et aux droits humains.

• Assurer une approche intégrée et inclusive du développement local durable dans 
laquelle les autorités, en coopération avec les sociétés forestières et les organi-
sations non gouvernementales, soutiennent l’éducation et le développement des 
compétences des filles, les forums et plateformes de prise de décision incluant les 
groupes marginalisés et l’amélioration de la cartographie participative des terres 
et ressources communautaires.

Pour les donateurs, les institutions financières internationales, le gouverne-
ment suédois et les autorités européennes signataires de l’accord de Paris et de 
l’Agenda 2030:

• Améliorer et souligner le rôle des forêts comme moyen de subsistance, vecteur 
de valeur culturelle et pourvoyeur de produits forestiers autres que le bois pour 
les communautés locales, ainsi que les contributions de l’exploitation forestière 
durable et les améliorations sociales et CDN au titre de l’accord de Paris sur le 
changement climatique. 

• Renforcer les systèmes commerciaux et les réglementations internationaux relatifs 
au bois afin de tirer vers le haut la gestion et la protection durables des forêts à 
long terme.
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Au Cameroon et dans le bassin du Congo, l’établissement de 
concessions d’exploitation forestière et le défrichement au ser-

vice de l’agriculture industrielle ont un impact sur l’accès des 
communautés aux terres nécessaire pour la petite agriculture, 
avec des conséquences négatives sur les revenus des foyers et 

la sécurité alimentaire.La photo est sans rapport avec l’étude 
de terrain et les conclusions du présent rapport.
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1. Introduction
Les forêts jouent un rôle crucial dans la réalisation des objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations unies relatifs à la pérennité des moyens de subsistance et 
à la sécurité alimentaire. Parmi les foyers les plus pauvres du monde, beaucoup vivent 
dans la forêt ou à proximité. Quelque 1,6 milliards16 de personnes, dont beaucoup 
vivent dans l’hémisphère sud, dépendent des forêts pour leur subsistance, et environ 
250 millions de personnes touchées par l’extrême pauvreté vivent dans des zones de 
forêt et de savane. L’accès à la flore, à la faune, aux autres produits forestiers, aux 
biens et services, est vital pour leur subsistance, tant pour générer des revenus moné-
taires que pour couvrir leurs besoins de base. On estime qu’une personne sur cinq 
dans le monde dépend à divers degrés des produits forestiers autres que le bois, et 
les groupes marginalisés tels que les femmes, les enfants, les paysans sans terre et les 
autres personnes en situation de vulnérabilité ont tendance à dépendre encore plus 
de la forêt pour leur subsistance.17 Les forêts et les producteurs forestiers sont donc 
au centre de beaucoup de cultures et pratiques autochtones, qui sont intrinsèquement 
liées à leurs territoires et ressources traditionnels.18 

Au niveau des systèmes planétaires, des forêts naturelles saines et gérées de façon 
pérenne sont gage de la qualité et de l’abondance de l’eau douce et contribuent à la 
régulation du climat mondial en captant le carbone de l’atmosphère et en le stockant 
dans la durée.19 Ainsi, la gestion durable des forêts soutient les ODD relatifs à l’eau et 
au climat, ainsi que l’objectif de l’accord de Paris sur le changement climatique.20 

Ce rapport présente une étude de cas sur le Cameroun, pays d’Afrique centrale riche 
en ressources naturelles telles que le pétrole, le gaz, le bois et les minerais. Malgré son 
potentiel de croissance économique inclusive, le développement du pays est entravé 
par la corruption persistante et par un contexte défavorable aux affaires. L’étude de 
cas illustre une évolution continue du secteur, à savoir que les entreprises présentes 
au Cameroun qui ont pris des engagements de certification quittent le pays, arguant 
d’une rentabilité insuffisante et de difficultés opérationnelles.21 Elles sont souvent 
remplacées par des investisseurs qui exportent du bois de moindre qualité vers des 
marchés où la réglementation visant à juguler le négoce de bois produit illégalement 
est moins importante.22

La stratégie de croissance économique du Cameroun à l’horizon 2035 met fortement 
l’accent sur le développement de son agriculture et de ses industries extractives.23 Les 
forêts laissent actuellement la place à des projets d’infrastructure et à l’établissement 
de plantations agricoles, de mines et de barrages hydroélectriques. Dans un contexte 
de gouvernance faible, les conséquences de ces développements sur les populations 
rurales se traduisent par une augmentation des conflits entre les communautés, les 
entreprises et l’État.24 

À l’instar du Cameroun, beaucoup d’autres pays exportateurs de bois tropical sont 
fragiles et touchés par des conflits.25 Dans les pays et régions où la conversion de la 
forêt à l’agriculture se fait à grande échelle et où des pratiques forestières illégales et 
non durables persistent, celles-ci mènent à la déforestation et à la dégradation des 
écosystèmes forestiers. Les pratiques forestières illégales fragilisent les fondements 
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du développement durable, tels que la solidité des institutions et l’exploitation fores-
tière comme source de revenus saine pour le gouvernement. La situation est sou-
vent aggravée par l’absence de partage équitable des bénéfices et revenus du secteur 
forestier avec les communautés locales qui vivent de la forêt, ce qui compromet leurs 
droits et leurs moyens de subsistance.26 

Malgré les initiatives de lutte contre la déforestation et la dégradation des forêts dans 
le monde, par exemple les efforts des États pour mettre un frein à l’exploitation fores-
tière illégale, et les initiatives volontaires du secteur privé, telles que la certification 
FSC, les forêts du monde disparaissent à un rythme alarmant, et la plupart des pertes 
concernent les zones tropicales.27 Des recherches utilisant des images satellite pour 
évaluer le recul du couvert forestier ont montré que, rien qu’en 2017, les tropiques 
avaient perdu 158 000 km2 de forêt, soit une superficie supérieure à celle du Bangla-
desh. La principale cause de déforestation a été le défrichement et la conversion à 
l’agriculture, notamment pour la production d’huile de palme, de caoutchouc, de soja 
et de bœuf.28

Le principal objectif de cette étude est d’examiner les différents types de contribu-
tions positives des opérations d’exploitation forestière aux moyens de subsistance 
locaux durables, ainsi que leurs conséquences négatives sur les droits humains des 
communautés locales et autochtones et leurs moyens de subsistance liés à la forêt. De 
plus, l’étude envisage comment donner aux communautés et groupes vulnérables qui 
vivent de la forêt les moyens de participer à la prise de décision en contribuant à la 
planification stratégique et à la gestion forestière pour favoriser la stabilité du climat 
mondial et le développement durable inclusif à l’échelon local. 
 
L’étude de cas du Cameroun dans l’écosystème du bassin du Congo se penche sur la 
situation de dix communautés qui vivent de la forêt et sont affectées par l’exploitation 
forestière. Les communautés interrogées sont riveraines de différents types d’opéra-
tions forestières : exploitation forestière de conversion de court terme pour l’établis-
sement d’une plantation de caoutchouc par de petites entreprises camerounaises et 
asiatiques, et opérations d’exploitation forestière sélective de long terme menées par 
les groupes européens Rougier et Wijma. 

Méthodologie
Cette étude présente les résultats de 44 entretiens individuels et collectifs menés en 
mai et juin 2018 par Swedwatch et une organisation non gouvernementale camerou-
naise, le Centre pour l’Environnement et le Développement. Plus de 240 hommes, 
femmes et adolescents ont été consultés dans dix communautés locales et autoch-
tones vivant à proximité des concessions d’exploitation forestière dans le sud du 
Cameroun (voir la figure 1 pour la localisation des deux zones de recherche). L’ob-
jectif de la recherche était de recueillir le point de vue des communautés sur la par-
ticipation, les bénéfices et les conséquences de trois opérations forestières : l’exploi-
tation forestière de conversion pour l’établissement d’une plantation de caoutchouc, 
l’exploitation forestière certifiée légale et l’exploitation forestière certifiée gestion 
forestière. (Les opérations sont décrites de façon plus détaillée au chapitre suivant 3. 
Enquête de Swedwatch et du CED au Cameroun, page 25-28). Les entretiens ont été 
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menés avec des questions ouvertes, les personnes interrogées étant invitées à énumé-
rer les principaux bénéfices et conséquences de l’exploitation forestière. Dans chaque 
village, la procédure de recherche s’est conclue par un plus grand entretien collectif 
qui a permis de faire le point sur les résultats préliminaires et de les confirmer auprès 
des chefs et représentants de la communauté.
 
En complément des résultats des entretiens, les informations suivantes ont été 
consultées et reprises sous forme abrégée dans le rapport :

• informations et points de vue fournis par le groupe français Rougier et le groupe 
néerlandais Wijma lors de communications par e-mail avec Swedwatch ;

• politiques et documents de projet publiquement disponibles des entreprises, 
notamment les plans de gestion forestière ;

• cartes des concessions et de leurs environs ;

• trois rapports de mission de 2017 sur l’exploitation forestière illégale dans le cadre 
d’un projet soutenu par l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture et par l’UE sur la surveillance indépendante des opérations d’exploi-
tation forestière par des organisations de la société civile. 

Le groupe Rougier et le groupe Wijma ont été invités à commenter les résultats et à 
présenter leur point de vue. Un résumé de leurs réponses est présenté au chapitre 4. 
Point de vue des sociétés forestières, page 48. Étant donné la difficulté qu’il y a à 
identifier et à localiser les petites entreprises camerounaises et asiatiques qui opèrent 
avec un permis de vente de coupe, Swedwatch n’a pas pu leur donner la même possi-
bilité de s’exprimer. Si nous n’avons pas étudié le Forest Stewardship Council (FSC) 
en tant que système de certification mondial dans le cadre de ce rapport, le FSC a été 
invité à consulter les résultats et la section sur le rôle de la certification. Ses contri-
butions sont reprises à l’annexe 1. Point de vue du Forest Stewardship Council (FSC), 
page 56-57.

Dans chaque arrondissement, cinq communautés situées à proximité relative des 
opérations d’exploitation forestière ont été sélectionnées, car elles sont susceptibles 
de disposer de plus d’informations et de contacts avec les entreprises et d’avoir fait 
l’expérience des conséquences tant positives que négatives des activités d’exploita-
tion forestière. Des communautés de différentes tailles ont été incluses, telles que les 
groupes majoritaires locaux des Boulou et des Zaman, ainsi que le peuple autochtone 
des Baka.

Conscient du risque lié au partage d’informations sur les entreprises et leurs pra-
tiques, et afin de protéger l’anonymat des personnes interrogées dans les zones d’ex-
ploitation forestière, Swedwatch ne mentionne pas le nom des personnes interrogées 
dans les communautés ni d’autres caractéristiques permettant de les identifier.

L’étude présente les limites suivantes :

1. Même si Wijma a fourni quelques commentaires et informations lors de communi-
cations par e-mail avec Swedwatch, l’entreprise n’a pas répondu au questionnaire de 
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Swedwatch. Autrement dit, certaines conclusions reposant sur les entretiens avec les 
communautés ne peuvent pas systématiquement être comparées et mises en balance 
avec les réponses des entreprises.

2. Rougier a également fourni quelques commentaires initiaux et informations lors 
de communications par e-mail avec Swedwatch. Cependant, l’entreprise n’a pas 
répondu au questionnaire de Swedwatch. En août 2018, l’entreprise a déclaré qu’elle 
ne pouvait pas poursuivre le dialogue avec Swedwatch. Les tentatives ultérieures de 
Swedwatch de communiquer avec les représentants du groupe Rougier par e-mail 
et par téléphone pendant la finalisation du présent rapport jusqu’à sa publication 
en 2019 sont restées vaines. Ainsi, Swedwatch n’a pas pu obtenir des informations à 
jour sur le statut actuel et futur de l’entreprise et sur ses opérations dans le secteur 
de l’exploitation forestière tropicale. Swedwatch précise donc que les faits relatifs à 
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Figure 1: Carte du Cameroun indiquant la localisation des zones étudiées dans les arron-
dissements de Ma’an et de Djoum, tous deux situés dans le Sud du pays.
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Rougier figurant dans le présent rapport reposent essentiellement sur les informa-
tions publiques trouvées sur le site Internet de Rougier et d’autres sources en ligne. 
En raison de ce manque de dialogue avec Rougier, les conclusions reposant sur les 
entretiens avec les communautés ne peuvent pas systématiquement être comparées 
et mises en balance avec les réponses des entreprises.
 
3. La méthodologie de l’étude a privilégié l’étendue de l’échantillon à la profondeur 
de l’analyse : Swedwatch a choisi d’interroger beaucoup de communautés afin de 
recueillir des problématiques et points de vue les plus variés possible. Les futures 
études devront examiner plus en détail les implications spécifiques des conséquences 
sur les populations autochtones et les filles de moins de 18 ans, car ces sujets méritent 
une analyse plus approfondie. 

Forêts: Les affaires, les droits humains  
et l’environnement
Les objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies et le programme 
de développement durable 2030 (Agenda 2030) définissent les ambitions communes 
des États pour réduire la pauvreté, assurer la sécurité alimentaire et le développe-
ment durable, et « ne laisser personne derrière ». Les 193 États membres de l’ONU 
qui ont adopté l’Agenda 2030, dont le Cameroun, sont tenus de planifier, des favori-
ser et de surveiller la mise en œuvre des 17 ODD qui composent le programme.29 Le 
Global Reporting Initiative, une organisation internationale indépendante qui aide 
les entreprises à élaborer des rapports sur leur impact en matière de durabilité, a 
rédigé un modèle qui décrit comment une entreprise contribue aux cibles de chaque 
ODD.30 

Si les États sont responsables de protéger les droits humains de leurs propres 
citoyens, les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’Homme (PDNU)31 exigent des entreprises le respect des droits humains, 
et notamment du droit à un environnement sain et durable32, dans toutes leurs 
opérations, y compris dans les parties du monde où le droit national et l’action de 
l’État sont déficients. Conformément aux exigences des PDNU au titre du cadre de 
référence « protéger, respecter et réparer », via un processus continu de diligence 
en matière de droits humains, les entreprises doivent mettre en place des politiques 
contenant des dispositions sur les droits humains. Les entreprises doivent évaluer 
et identifier les risques et les conséquences, y réagir et les gérer, et communiquer de 
façon transparente sur leurs efforts.

Les PDNU affirment que les risques et conséquences sur les droits humains peuvent 
changer dans le temps au fur et à mesure de l’évolution de la nature des opérations et 
du contexte des activités commerciales. Toute décision susceptible d’avoir des consé-
quences négatives sur les droits humains, notamment le retrait d’un projet ou la ces-
sion d’une entité commerciale, doit d’abord faire l’objet d’une évaluation des risques 
en matière de droits humains dans le cadre du travail de diligence de l’entreprise. 
Les pratiques de retrait commercial responsable évoluent ; un élément clé pour les 
entreprises est de mettre en place des référentiels d’évaluation des conséquences sur 
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les droits humains et des stratégies de retrait dès le début d’un projet, ou au moins 
pour ceux à développer en préparation d’un retrait. Avant leur retrait, les entreprises 
doivent également remédier aux conséquences sur les droits humains qu’elles ont 
déjà occasionnées. Les résultats des études d’impact doivent être partagés avec les 
nouveaux acteurs commerciaux reprenant les opérations, et pendant les négociations, 
le vendeur doit actionner tous les leviers pour réduire le risque que le nouveau pro-
priétaire adopte des pratiques préjudiciables aux droits humains.33

Les principes directeurs de l’Organisation de coopération et de développement éco-
nomiques (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales34 et le document 
connexe d’aide à la mise en œuvre « Guide OCDE sur le devoir de diligence pour une 
conduite responsable des entreprises »35 reprennent tous les devoirs des entreprises 
en matière de droits humains. De plus, ils soulignent la nécessité de respecter les 
principes et objectifs environnementaux de la Déclaration de Rio sur l’environnement 
et le développement36 et de la Convention sur l’accès à l’information, la participation 
du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement 
(Convention d’Aarhus) de 1998 de la Commission économique pour l’Europe des 
Nations unies.37 La section 5. Analyse et conclusions, page 51 de ce rapport compare 
les résultats de recherche aux dispositions des ODD sélectionnées de l’ONU et aux 
normes de responsabilité des entrepriseset de diligence en matière de droits humains 
et d’environnement. 

Réponses à la déforestation et à  
l’exploitation forestière non durable

Dans le monde entier, les gouvernements, le secteur privé, la société civile et les 
communautés forestières tentent de combattre les causes et moteurs complexes de la 
déforestation et de la dégradation des forêts au moyen de différentes initiatives. 

Le Forest Carbon Partnership Facility38 réunit des gouvernements, des entreprises, 
des organisations de la société civile et des peuples autochtones ; ses activités, sou-
vent désignées sous le sigle REDD+ (Reducing Emissions from Deforestation and 
Degradation, soit « réduire les émissions liées à la déforestation et à la dégradation 
des forêts ») et auxquelles s’ajoutent la préservation, la gestion durable des forêts et 
l’amélioration des stocks de carbone forestier), visent à :

• réduire les émissions de carbone liées à la déforestation  
et à la dégradation des forêts; 

• préserver la séquestration du carbone dans les forêts;

• gérer les forêts de façon durable; 

• améliorer la séquestration du carbone dans les forêts des pays en développement.

Cependant, des études récentes ont remis en question l’efficacité de REDD+ comme 
outil de réduction des émissions. D’après la fondation Heinrich Böll Stiftung, la 
contribution financière attendue du secteur privé, facteur clé de réussite de REDD+, 
ne s’est pas encore concrétisée. Par conséquent, les études concluent que les émis-
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sions et la déforestation augmentent dans le monde malgré l’introduction de REDD+ 
comme mécanisme international dominant de politique forestière depuis 2005.39

Le règlement européen sur le bois et les accords de partenariat volontaire du pro-
gramme pour l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les 
échanges commerciaux (Forest Law Enforcement, Governance and Trade, FLEGT) 
sont des exemples de tentatives de lutter contre l’illégalité et d’assurer des flux com-
merciaux durables, tout en renforçant la législation et la gouvernance du secteur 
forestier.40 Les gouvernements des pays producteurs de bois tropical se sont égale-
ment engagés dans un certain nombre d’initiatives visant à améliorer la durabilité 
du secteur forestier, allant de l’aide à l’exploitation forestière communautaire et des 
mécanismes de partage des bénéfices de l’exploitation forestière avec les communau-
tés locales à la fourniture d’infrastructures et de services aux communautés vivant à 
proximité des opérations forestières.41 

Dans le cadre de l’initiative Supply Change, les dirigeants de plus de 400 grandes 
entreprises se sont engagés sur l’objectif de zéro déforestation dans la chaîne d’appro-
visionnement de leurs produits, tels que le bois, le soja, l’huile de palme et le bœuf.42 
Outre les efforts portant sur le secteur forestier, on assiste à une prise de conscience 
de ce que les moyens de subsistance des communautés locales sont affectés non seu-
lement par l’exploitation forestière, mais par une combinaison des effets de l’exploi-
tation forestière, de l’agriculture, des infrastructures et d’autres projets sur leurs ter-
ritoires.43 Les outils et méthodes participatifs tels que l’étude d’impact sur les droits 
humains menée par les communautés, un processus dans lequel les communautés 
mobilisent et définissent les conséquences des activités commerciales sur leur vie et 
leurs ressources, sont importants pour impliquer les communautés dans l’évaluation 
des conséquences sur leurs droits et leurs moyens de subsistance.44 

Au niveau de la planification stratégique, des outils d’étude d’impact en amont, tels 
que l’évaluation environnementale stratégique et l’étude d’impact cumulatif, peuvent 
être développés et utilisés pour échanger avec différents acteurs et pour assurer des 
résultats durables en matière de moyens de subsistance dans le cadre de projets ter-
restres combinés dans différents secteurs.45

Les mesures commerciales et légales prises en  
réponse à l’exploitation forestière illégale

En 2017, la valeur du secteur de l’exploitation forestière dans le monde était estimée 
entre 50 et 152 milliards de dollars.46 En plus de provoquer directement la déforesta-
tion par le prélèvement du bois ainsi que des dommages par les pratiques d’abattage 
négligentes, l’exploitation forestière illégale entraîne souvent le défrichement, le 
brûlis et la conversion de la forêt à l’agriculture.47 On estime que 30 à 50 % du bois 
tropical vendu dans le monde provient de forêts défrichées illégalement.48  

En plus de détruire l’environnement et d’entraver les efforts de gestion durable des 
forêts pour qu’elles absorbent et stockent les gaz à effet de serre et atténuent les 
conséquences du changement climatique, l’exploitation forestière illégale est aussi 
étroitement liée à la corruption, aux conflits et aux mauvaises pratiques de gou-
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vernance. L’exploitation forestière illégale crée un terrain de jeu inégal, sur lequel 
les acteurs commerciaux responsables qui opèrent légalement sont confrontés à 
la concurrence d’entreprises qui violent impunément la loi.49 En 2017, les États 
membres de l’UE ont importé pour 260 millions d’euros de bois depuis des pays fra-
giles et en conflit, soit une hausse de presque 20 % par rapport à 2014.50 

L’UE lutte contre la déforestation et le commerce de bois illégal au moyen de deux 
initiatives principales. Premièrement, par les accords de partenariat volontaire avec 
les pays producteurs de bois tropical, l’UE soutient le renforcement des systèmes 
juridiques et de la surveillance du secteur forestiers. Les partenariats visent à mettre 
en place un système de licence et de certification FLEGT qui permettrait l’exportation 
légale et traçable du bois vers l’UE.51 Deuxièmement, le règlement européen sur le 
bois, entré en vigueur en 2013, interdit la vente de bois et de produits dérivés illégaux 
dans l’UE. Le bois « légal » est abattu conformément aux lois du pays d’origine. Le 
règlement impose aux importateurs et négociants européens de fournir des informa-
tions fiables sur la source du bois, y compris les essences d’arbres, l’origine du bois et 
la conformité de l’exploitation forestière aux lois et réglementations nationales. Par 
conséquent, les négociants sont tenus d’évaluer et de réduire le risque de commercia-
lisation de bois illégal.52

Certification Forest Stewardship Council (FSC)

Au début des années 1990, l’organisation multipartite FSC53 a développé un pro-
gramme de certification des forêts tiers et indépendant en réaction à l’exploitation 
forestière illégale, à la dégradation des forêts et à l’exclusion sociale dans les zones 
d’exploitation forestière. Le programme de certification a été conçu comme un outil 
volontaire, basé sur le marché, visant à rendre les opérations de gestion forestière 
et les chaînes d’approvisionnement plus responsables.54 La norme internationale du 
FSC repose sur dix principes, qui sont conçus comme des « règles » générales pour 
une gestion forestière socialement bénéfique, environnementalement appropriée et 
économiquement viable. Ces principes ont été traduits en normes régionales et natio-
nales, que des auditeurs indépendants utilisent pour évaluer et surveiller les opéra-
tions d’exploitation forestière. Les deux principaux types de certification sont : 

• la certification Gestion forestière FSC, qui implique qu’un auditeur tiers accrédité 
vérifie que les forêts sont gérées dans le respect de tous les dix principes du FSC  
et des critères et indicateurs connexes ; et 

• la certification Chaîne de contrôle FSC, où un auditeur tiers accrédité vérifie l’ori-
gine légale du bois et garantit la traçabilité de la forêt au produit final.

L’adoption de la certification FSC dans le monde est encore limitée, avec 23 %55 de 
tout le bois rond industriel provenant d’opérations certifiées. À peine plus de 5 %56 
de la surface forestière mondiale totale sont certifiés Gestion forestière FSC, et 
35 223 certificats Chaîne de contrôle FSC ont été délivrés dans le monde.57 Le système 
de certification du FSC est largement considéré comme le plus important et le plus 
exigeant du monde pour la gestion responsable des forêts tropicales.58 Les autres pro-
gramme de certification, tels que le Programme de reconnaissance des certifications 
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forestières (PEFC)59, le Malaysian Timber Certification Scheme60 et la certification 
forestière de l’institut indonésien d’écolabellisation (Lembaga Ekolabel Indonesia)61, 
sont considérés comme moins rigoureux et moins complets et ne sont pas abordés 
dans ce rapport. 

Plusieurs études ont montré que les opérations forestières certifiées FSC provo-
quaient moins de déforestation et de perte de biodiversité que les opérations non 
certifiées dans le monde.62 De plus, il semble que les opérations certifiées contribuent 
plus au développement durable local et respectent mieux les lois protégeant les com-
munautés locales et les ouvriers forestiers.63 Selon une disposition importante de la 
certification FSC, les plans de gestion forestière doivent assurer la cartographie par-
ticipative des zones d’importance pour les communautés, telles que les territoires de 
chasse, particulièrement pour les populations autochtones.64 Une étude sur le secteur 
forestier a montré que la certification FSC contribuait à soutenir le développement 
des plateformes multipartites visant à améliorer les échanges sociaux entre les com-
munautés, les entreprises et les autres acteurs locaux. Même si les sociétés forestières 
dominent souvent le dialogue initié par le biais des plateformes, l’étude a montré que 
ce processus réduisait les conflits entre les communautés et les entreprises et renfor-
çait les exigences légales et sociales envers les sociétés forestières.65

Cependant, des organisations non gouvernementales (ONG) et d’autres acteurs cri-
tiquent la norme FSC elle-même, ainsi que son système de mise en œuvre et d’audit. 
Certains acteurs pointent le conflit d’intérêts inhérent à un système où ce sont les 
sociétés forestières qui désignent et paient les auditeurs. Des critiques visent égale-
ment certaines faiblesses des aspects sociaux du processus, par exemple l’incapacité 
à identifier et à protéger les hautes valeurs de conservation cruciales pour les moyens 
de subsistance des communautés liés à la forêt, les conflits non résolus entre les 
entreprises et les communautés autochtones et locales quant aux terres et aux droits 
des usagers, et les violations des droits humains, tout particulièrement dans les 
régions à haut risque comme le bassin du Congo.66 Il a également été démontré que 
la certification FSC dans le bassin du Congo n’avait qu’un effet négligeable sur la pré-
vention de la dégradation de la qualité et de la biodiversité des forêts.67 

Pour plus d’informations de la part du FSC sur le rôle de la certification et pour ses 
commentaires sur les résultats de ce rapport, voir l’annexe 1. Point de vue du Forest 
Stewardship Council (FSC), page 56-57.
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2. Contexte: Le bassin  
du Congo et le Cameroun
Bien que le bassin du Congo soit la deuxième plus grande forêt tropicale du monde 
après l’Amazonie et qu’il abrite plus d’un quart des forêts tropicales restantes dans 
le monde,68 les concessions forestières et le secteur du bois ne sont pas des priori-
tés politiques dans cette région.69 Depuis 5 à 10 ans, la croissance économique de 
l’Afrique centrale repose principalement sur les industries extractives et, dans une 
moindre mesure mais tout de même significative, sur la production intensive de pro-
duits agricoles tels que l’huile de palme, le caoutchouc et le cacao. Les secteurs extrac-
tif et agricole affectent le bassin du Congo, qui s’étend sur six pays : le Cameroun, la 
République centrafricaine (RCA), la République du Congo, la Guinée équatoriale, la 
République démocratique du Congo (RDC) et le Gabon. Ensemble, ces pays comptent 
environ 180 millions d’hectares de forêt tropicale. Près de 10 % de la forêt du bassin 
du Congo (plus de 18 millions d’hectares de forêt) sont situés au Cameroun, où ils 
constituent environ 40 % du territoire national.70

Le bassin du Congo se compose de rivières, de forêts, de savanes et de zones humides, 
qui fournissent de la nourriture, de l’eau douce et un abri à plus de 75 millions de 
personnes et 150 groupes ethniques différents, dont des peuples autochtones qui 
ont, pour beaucoup, conservé leur mode de vie traditionnel de chasseurs-cueilleurs. 
Les communautés locales et autochtones qui habitent la forêt dépendent de la santé 
et de l’intégrité de l’écosystème forestier et de son niveau élevé de biodiversité, qui 
comprennent environ 10 000 espèces de plantes et d’arbres tropicaux, dont beau-
coup d’espèces endémiques introuvables ailleurs dans le monde. La région abrite 
1 000 espèces d’oiseaux, 700 espèces de poissons et 400 espèces de mammifères, 
dont des espèces en danger telles que les éléphants de forêt, les chimpanzés, les bono-
bos et les gorilles des plaines et de montagne.71

Par rapport à d’autres régions tropicales, la forêt du bassin du Congo est encore rela-
tivement intacte. Mais si les modèles actuels de développement des infrastructures 
et d’exploitation des ressources naturelles et du bois, qui sont tout sauf durables, ne 
sont pas remis en question, la forêt pourrait être décimée de 70 % d’ici 2040.72

Entre 2000 et 2014, le bassin du Congo a perdu plus de 16 millions d’hectares de 
forêt, dont près des trois quarts en RDC. La perte de 1,6 million d’hectares de forêt 
au Cameroun a été provoquée essentiellement par le défrichement pour différents 
types de cultures agricoles (58 %) et pour l’exploitation forestière sélective indus-
trielle (22 %). Plus de 10 % de la perte de forêt est due au défrichement agro-indus-
triel intensif, alors que dans le reste de la région, les chiffres nationaux sur la part 
de la déforestation due à l’agriculture commerciale sont plus bas. La nouvelle vague 
de développement de l’agriculture industrielle dans le bassin du Congo depuis 2004 
implique l’accélération de ce type de défrichement, qui risque à l’avenir de contribuer 
encore plus à la perte de forêt au Cameroun et dans le reste de la région.73 Les plans 
du gouvernement camerounais pour la réduction de la pauvreté et le développement 
soulignent le potentiel de croissance économique de l’agriculture intensive et des sec-
teurs extractifs avec des implications pour la conversion forestière et les moyens de 
subsistance liés à la forêt.74
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Données de base sur le Cameroun

Capitale: Yaoundé

Superficie: 475,442 km2

Population: 25,6 millions

Langues officielles: anglais et français

Nombre de langues parlées: 247

Classement selon l’indice de développement humain du PNUD: 151 (sur 189)

Espérance de vie: 58 ans (hommes), 60,9 ans (femmes)

Taux de mortalité maternelle: 596 décès/100 000 naissances vivantes  
(15e taux le plus élevé du monde)

Taux d’alphabétisation: 75 %

Population rurale: 44 %

Taux de pauvreté rurale: 56,8 %

Classement selon l’indice de perception de la corruption: 153 (sur 180)

Sources : BBC News,75 CIA World Factbook,76 Echu 2004,77 Transparency International,78 
PNUD,79 Banque mondiale.80

Conflits, répression et corruption

Malgré l’un des taux d’alphabétisation parmi les plus élevés d’Afrique, le Cameroun 
a vu sa progression économique entravée par la corruption et par un régime auto-
ritaire.81 Le secteur forestier souffre d’un manque de transparence et de traçabilité 
dans l’attribution des permis d’exploitation forestière et de la faiblesse des efforts de 
consultation des communautés et des acteurs concernés pour les décisions d’appro-
bation des accords de concession.82

L’établissement de concessions d’exploitation forestière industrielle et l’acquisition 
massive de terres destinées aux plantations agricoles ont contribué à intensifier les 
conflits au sujet des ressources avec les communautés rurales, et entre les commu-
nautés et les entreprises. En raison de la corruption persistante et des conséquences 
négatives sur les moyens de subsistance et les droits des communautés sur les terres 
et les ressources, beaucoup de communautés rurales ont une perception négative 
des sociétés forestières et des acteurs étatiques dans le secteur de l’exploitation 
forestière.83

Des cas de répression ont été documentés au Cameroun, notamment des arrestations 
arbitraires de journalistes, d’enseignants, de militants de la société civile et de syndi-
calistes, dont certains ont été traduits devant des tribunaux militaires. Beaucoup des 
citoyens arrêtés ont été maintenus en détention sur la base de fausses accusations 
relatives à la sécurité nationale.84  Certains cas d’intimidation, de violence et de har-
cèlement judiciaire ont été signalés aux défenseurs des droits humains et de l’envi-
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ronnement qui cherchent à faire valoir les droits des communautés en lien avec les 
investissements fonciers.85  

Après une longue période de paix et de stabilité relatives suite à la création de l’État 
du Cameroun par la réunion des colonies britanniques et françaises en 1961, des 
tensions se sont fait jour dans les deux provinces majoritairement anglophones du 
sud-ouest du pays. Un mouvement séparatiste a émergé dans les années 1990 et s’est 
transformé en insurrection en 2016, ce qui a entraîné de nombreuses violences et le 
déplacement interne de milliers de Camerounais. Les organisations de défenses des 
droits humains ont documenté les abus commis tant par les séparatistes armés que 
par les forces gouvernementales. Dans le même temps, l’extrême nord du pays est 
touché par l’insurrection régionale du groupe islamiste Boko Haram.86

Pauvreté et situation des enfants

Grâce à sa diversité relative, l’économie du Cameroun est plus résiliente que celle 
d’autres pays d’Afrique centrale. Ses exportations et son commerce sont axés sur des 
produits tels que le pétrole et le gaz, le bois et l’aluminium, et des produits agricoles 
et miniers. Malgré la croissance économique dans certaines régions, la pauvreté est 
restée inchangée au niveau national entre 2007 et 2014. D’après la Banque mondiale, 
5,3 millions de Camerounais (23,8 % de la population) vivaient en dessous du seuil 
international de pauvreté (1,90 USD par habitant) en 2014.87

C’est dans les zones rurales, où le secteur forestier est l’un des principaux pour-
voyeurs d’emplois, que la pauvreté est la plus criante. D’après les statistiques, le 
nombre de personnes employées dans le secteur forestier formel au Cameroun est 
estimé à 20 000 et les emplois indirects générés par le secteur pourraient dépas-
ser les 150 000.88 Les pauvres en zone rurale restent particulièrement affectés par 
la pénurie d’emplois, la baisse des revenus, l’inadaptation de l’enseignement et des 
soins de santé et l’accès insuffisant à l’eau potable et à l’assainissement. Les autres 
facteurs qui contribuent à la pauvreté sont l’insuffisance des investissements dans les 
dispositifs de protection sociale et l’inefficacité de la gestion financière dans le secteur 
public.89

Les moins de 25 ans constituent 60 % de la population camerounaise et habitent 
majoritairement à la campagne. Alors que les taux de fécondité baissent dans l’en-
semble, ils restent élevés chez les femmes pauvres en milieu rural, notamment faut 
d’accès à une contraception appropriée. Plus de 11 % des enfants naissent de mères 
âgées de 15 à 19 ans90, soit le 26e taux de naissances chez les adolescentes le plus 
élevé dans le monde.91

Les filles camerounaises ont moins accès à l’éducation que les garçons : 86 % des 
filles étaient inscrites à l’école primaire en 2013 contre 97 % des garçons ; et pour 
l’éducation secondaire inférieure, les filles étaient 54 % à être inscrites et les garçons 
64 %. Cet écart est en partie dû au fait que les familles pauvres donnent la priorité à 
l’éducation des garçons par rapport aux filles et que les filles assument plus de tâches 
domestiques et de travaux agricoles. De plus, la scolarité de certaines filles est inter-
rompue par le mariage et les grossesses précoces.92
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Dans un rapport de 2017, le US Department of Labor indiquait que le Cameroun avait 
fait des progrès modérés dans la suppression des pires formes de travail des enfants. 
Mais ce rapport indique que les enfants au Cameroun sont exposés aux pires formes 
de travail, telles que l’exploitation sexuelle commerciale et les tâches dangereuses 
dans l’agriculture, l’industrie et les services. D’après le rapport, 52,7 % des enfants 
âgés de 7 à 14 ans au Cameroun travaillent et vont à l’école.93

Situation des populations autochtones

La Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
et d’autres documents clés sur les droits humains rappellent le droit des populations 
autochtones à s’identifier en fonction de leurs cultures, coutumes et traditions dis-
tinctes.94 Au Cameroun, des personnes appartenant à divers groupes s’identifient 
elles-mêmes comme autochtones et ont une relation culturelle et spirituelle unique 
avec leur terre, leurs forêts et leurs ressources naturelles. Par exemple, les moyens de 
subsistance traditionnels des Baka, des Bakola, des Bagyeli et des Bedzan reposent 
sur la chasse et la cueillette en forêt, alors que les Mbororo sont principalement des 
éleveurs.95   

Malgré l’adoption de la DNUDPA par le Cameroun en 2007, les communautés 
autochtones du pays font face à de grandes difficultés en matière de droits humains.96 
D’après un rapport de 2018 pour le Comité des droits économiques, sociaux et cultu-
rels, le manque de reconnaissance appropriée des populations autochtones par le 
gouvernement les empêche de jouir pleinement de leurs droits. Par exemple, le terme 
« autochtone » figure dans la constitution du Cameroun, mais il n’est pas clairement 
défini.97 Le Cameroun n’a pas ratifié la convention n° 169 relative aux peuples indi-
gènes et tribaux de l’Organisation internationale du Travail.98

Par conséquent, les populations autochtones du Cameroun sont confrontées au 
manque de respect de leurs droits à la terre, ainsi qu’à des procédures inadaptées 
pour le consentement préalable, libre et éclairé (CPLE) et pour la participation à la 
prise de décision concernant leurs forêts et leurs territoires. Les médias et la com-
munauté internationale ont mis en avant des cas d’éviction forcée en lien avec l’ex-
ploitation forestière ; de violence, de détention et d’arrestation ; de discrimination 
à l’emploi ; d’impossibilité d’accéder à l’éducation ; d’interdiction des activités tra-
ditionnelles de survie dans la forêt ; et de harcèlement judiciaire des défenseurs des 
droits humains des autochtones.99

L’exploitation forestière au Cameroun

La majeure partie de la surface forestière du pays a été affectée de façon permanente 
à la gestion et à la production ou conservation forestière de long terme, et une plus 
petite surface a été réservée aux petites activités forestières des communautés. Le sec-
teur forestier contribue à hauteur d’environ 6 % au produit intérieur brut du Came-
roun et représente environ 30 % de la valeur des exportations hors pétrole.100 
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En 2017, le Cameroun avait attribué 111 concessions à des sociétés forestières sur une 
superficie de 7,1 millions d’hectares pour l’exploitation forestière sélective en unités 
forestières d’aménagement (UFA) dans des zones classées dans le domaine forestier 
permanent. 65 % des concessions actives étaient assorties de plans de gestion fores-
tière. 1,1 million d’hectares, soit 16 % de la superficie totale sous accord de concession, 
avaient obtenu la certification FSC.101 En novembre 2018, un seul certificat FSC était 
encore actif, et la taille de la zone certifiée était tout juste supérieure à 340 000 hec-
tares, soit environ 5 % de la superficie totale sous accord de concession forestière.102 

Hors des zones sous concession dans les forêts non permanentes, conformément à sa 
loi forestière de 1994, le Cameroun encourage la gestion communautaire de la forêt 
afin de soutenir la gestion forestière durable tout en favorisant le développement 
local. En 2011, 301 forêts communautaires couvrant plus de 1 million d’hectares dans 
le pays faisaient l’objet d’un accord de gestion communautaire.103

Tableau 1: informations clés sur le secteur forestier au Cameroun. 
Source: Karsenty et Ferron 2017. 
 
Remarque: à partir de novembre 2018, la superficie des concessions certifiées FSC au Cameroun 
a diminué à 341 708 hectares, ce qui correspond à environ 5 % de toutes les concessions (Forest 
Stewardship Council (FSC)). Site Internet. Facts and Figures November 2018).

Exploitation forestière illégale

D’après le think tank britannique Chatham House, l’exploitation forestière illégale 
au Cameroun a baissé d’environ 50 % au début des années 2000.104 Le recul de pra-
tiques illégales s’est entièrement produit dans les chaînes d’approvisionnement de 
la production industrielle de bois destiné à l’exportation. Dans le même temps, on 
a observé une hausse de l’exploitation forestière illégale de petite ampleur pour le 
marché domestique.105 Une étude de suivi de 2015 basée sur des données de 2013 a 
montré que la réponse du Cameroun à l’exploitation forestière illégale était au point 
mort depuis 2010. Le gouvernement et les acteurs du secteur privé et de la société 
civile interrogés dans le cadre de cette étude de suivi estiment que le bois produit 
illégalement représente 20 à 50 % de la production totale. L’étude a montré que les 
systèmes d’application et de suivi étaient faibles, que la corruption restait répandue 
et que la volonté politique était insuffisante pour insuffler un changement.106 Des 
recherches sur la mise en œuvre du règlement européen sur le bois en 2015-2016 a 

Superficie des  
forêts denses 

(millions d’hectares)

6.4

Superficie sous 
concession forestière 
avec un plan de 
gestion (superficie en 
millions d’hectares/% de 
toutes les concessions)

5.1  (72%)

Superficie sous con-
cession forestière 

(millions d’hectares)

7.1

Concessions 
certifiées FSC 
(superficie en millions 
d’hectares/% de toutes 
les concessions)

1.1  (16%)
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montré que le Cameroun était l’une des cinq premières sources de bois illégal importé 
dans l’UE, avec la Chine, le Brésil, le Myanmar et la République du Congo.107

Les études ont montré que les sociétés forestières qui opèrent au Cameroun avaient 
pris des mesures pour garantir la légalité, en augmentant la superficie des forêts à la 
légalité vérifiée et à la chaîne de contrôle certifiée. Dans les chaînes d’approvision-
nement pour l’exportation de bois, le bois des « petits » permis et des concessions 
de vente de coupe s’avère être particulièrement sujet aux pratiques illégales. Comme 
il était prévu que la fourniture de bois provenant de ces types d’exploitation fores-
tière augmente du fait des pressions d’autres secteurs sur les forêts, notamment de 
l’agriculture et de l’exploitation minière, l’étude a montré que ces pratiques illégales 
étaient une préoccupation majeure pour l’avenir. Enfin, elle a souligné que, depuis 
les années 2000, le Cameroun avait réorienté son commerce du bois de l’UE vers la 
Chine, une évolution qui aura des conséquences sur les futures stratégies de lutte 
contre l’exploitation forestière illégale dans le pays.108

Dans le cadre de ses efforts commerciaux et de coopération pour la lutte contre l’ex-
ploitation forestière illégale, le Cameroun est un pays partenaire au titre d’un accord 
de partenariat volontaire de l’initiative EU FLEGT.109 Une plateforme d’ONG active, 
la plateforme forêt et communauté sur le renouvellement de l’accord de partenariat 
volontaire FLEGT entre le Cameroun et l’UE110, a joué un rôle clé dans la prépara-
tion et la négociation des accords de partenariat volontaire FLEGT.111 Plusieurs ONG 
camerounaises s’occupent actuellement de la surveillance indépendante de l’exploi-
tation forestière illégale dans le cadre des efforts mondiaux d’observation indépen-
dante des forêts initiés en 2003 lors de la publication du premier plan d’action EU 
FLEGT.112

Concessions et obligations envers les communautés

Au Cameroun, le gouvernement classe les forêts productives soit comme forêts per-
manentes, avec des terres affectées au couvert forestier permanent, soit comme forêts 
non permanentes, où les terres peuvent être défrichées et converties à l’agriculture 
ou utilisées pour des infrastructures ou d’autres projets.113 Les acteurs du secteur 
forestier au Cameroun, y compris les sociétés forestières, doivent respecter la loi 
forestière de 1994114, qui régit les forêts, la faune et la pêche. D’autres instruments 
juridiques définissent les règles de répartition des revenus entre les entreprises et les 
communautés.115 

Des permis sous forme de « conventions d’exploitation » sont délivrés aux entre-
prises pour l’exploitation forestière sélective de long terme dans des unités fores-
tières d’aménagement (UFA) situées dans le domaine forestier permanent. Chaque 
UFA est divisée en concessions d’exploitation forestière appelées « coupes annuelles 
permises ». Le permis a généralement une durée maximale de 30 ans116 et les conces-
sionnaires en UFA et leurs opérateurs sont tenus de maintenir un couvert forestier 
permanent.117 Des permis de vente de coupe de court terme sont délivrés aux opéra-
teurs pour le prélèvement de bois sur une surface maximale de 2 500 hectares dans 
les forêts non permanentes, sur une période de 3 ans. Conformément à la loi came-
rounaise, un pourcentage de la redevance forestière annuelle indexée sur la superfi-
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cie versée par les entreprises en UFA comme en vente de coupe doit être redistribué 
aux communautés locales. Pour les ventes de coupe, une part des droits de coupe au 
volume doit également être versée aux communautés locales.118

Tant pour les permis en unités forestières d’aménagement de long terme que pour 
les permis de vente de coupe de court terme, la convention d’exploitation doit détail-
ler les types et le montant des contributions aux infrastructures sociales et autres 
qui seront versées par la société aux communautés locales. Conformément à la loi, 
les informations sur les obligations des sociétés vis-à-vis des communautés doivent 
figurer dans les clauses sociales du cahier des charges de la convention d’exploitation 
et faire référence aux accords conclus avec les communautés lors d’une réunion d’in-
formation officielle avant le début des opérations. Le procès-verbal de la réunion doit 
être signé par les représentants du ministère local des Forêts et de la Faune et du gou-
vernement local. Cependant, en pratique, il est fréquent que le cahier des charges ne 
contienne qu’une formulation standard faisant référence au procès-verbal de la réu-
nion d’information sans que le procès-verbal ne soit en réalité joint à la convention.119 
Autrement dit, même si les sociétés ont effectivement promis des bénéfices aux com-
munautés pendant les réunions d’information, si le procès-verbal n’est pas joint à la 
convention d’exploitation, les communautés auraient du mal à imposer aux sociétés 
de respecter leurs engagements. 

Conformément à la loi camerounaise, les communautés vivant dans ou à proximité 
d’une UFA se voient garantir des droits coutumiers de chasse et de cueillette des pro-
duits forestiers autres que le bois à l’intérieur des concessions, parfois sous certaines 
conditions. Normalement, les activités agricoles sont restreintes dans les UFA, sauf si 
un protocole d’accord conclu entre la société forestière, les communautés et les repré-
sentants locaux de l’État autorise les petits paysans à maintenir des zones de culture à 
l’intérieur de l’UFA.120

3. Enquête de Swedwatch  
et du CED au Cameroun
Dans les zones de forêt tropicale du Cameroun, où les offres d’emploi et les services 
publics tels que l’eau potable, les soins de santé et la scolarité sont souvent insuffi-
sants, les opérations d’exploitation forestière durable de long terme sont susceptibles 
de créer de nouveaux emplois et de contribuer à la croissance économique locale et au 
développement durable. Dans le même temps, si les risques de conséquences néga-
tives pour les communautés ne sont pas évalués et atténués correctement, comme 
on l’observe dans des études de cas sur le Cameroun et d’autres pays exportateurs 
de bois tropical, l’exploitation forestière peut porter atteinte aux moyens de subsis-
tance liés à la forêt et mener à des violations des droits humains. La restriction de 
l’accès aux terres et aux forêts et les conséquences sur les populations animales et 
les produits forestiers autres que le bois entraînent souvent l’appauvrissement des 
communautés locales, et surtout des populations autochtones et des ménages pauvres 
qui vivent de la chasse traditionnelle, de la cueillette de produits forestiers et d’une 
agriculture de subsistance. 
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Les droits des groupes vulnérables tels que les enfants, les femmes et les populations 
autochtones ont plus de risques d’être affectés lorsque les opérations forestières pro-
voquent un afflux de travailleurs vers les communautés vivant de la forêt. Lorsque des 
routes forestières sont construites dans les forêts, l’accès aux ressources devient plus 
aisé, tant pour les communautés locales que pour les braconniers. En général, le pré-
lèvement de la faune augmente, de même que la concurrence et les conflits entre les 
chasseurs locaux et les nouveaux venus. 

Le Cameroun a connu une forte augmentation de l’exploitation forestière de conver-
sion pour l’établissement de projets d’agriculture intensive ces dernières années. 
Pour les communautés, cette tendance signifie que les écosystèmes forestiers dont 
elles dépendent pour leur subsistance sont défrichés et transformés définitivement en 
plantations privées, produisant par exemple du caoutchouc ou de l’huile de palme. 

Afin d’étudier les avantages et les conséquences de l’exploitation forestière et de l’af-
flux de travailleurs sur les moyens de subsistance liés à la forêt et les droits humains, 
et de souligner la nécessité d’une vaste consultation des communautés et de mesures 
de diligence proactives de la part des entreprises, Swedwatch a mené une enquête 
dans les arrondissements de Djoum et de Ma’an, dans le sud du Cameroun, en mai 
et juin 2018. Dix communautés locales et autochtones limitrophes de trois différents 
types d’opérations forestières ont été interrogées sur leur vision des conséquences 
négatives et des avantages de l’exploitation forestière. Pour évaluer l’ampleur de 
la consultation par les sociétés et l’implication des communautés locales dans les 
processus de prise de décision, l’enquête s’est également penchée sur les processus 
connexes dans les opérations examinées. 

Les figures 2 et 3 montrent les zones de concession des trois opérations forestières 
qui affectent les communautés interrogées dans cette étude. Beaucoup des commu-
nautés locales et autochtones qui vivent dans les deux arrondissements visités pour 
cette étude sont implantées à proximité de projets d’exploitation forestière sélective 
dans des domaines forestiers permanents qui jouxtent des aires nationales protégées 
contenant une faune, une flore et des écosystèmes forestiers uniques. 

Forêts et communautés de Djoum
Djoum fait partie du département du Dja-et-Lobo et est limitrophe du Gabon au sud. Plu-
sieurs concessions d’exploitation forestière entourent la réserve de biosphère du Dja, aire 
nationale protégée et site classé au patrimoine mondial de l’UNESCO. Dans ce secteur, 
les communautés locales appartiennent essentiellement au groupe ethnique bantou des 
Fang. Pour beaucoup d’entre elles, l’agriculture est le principal moyen de subsistance, 
et leurs communautés sont implantées à proximité des grandes routes qui traversent 
le secteur. Les communautés Baka autochtones de ce secteur sont en partie sédentari-
sées dans des villages permanents. Mais elles continuent à dépendre largement de la 
forêt pour la chasse traditionnelle et la cueillette de produits forestiers tels que le miel, 
les fruits sauvages et les ignames, les chenilles et les escargots. Au cours des dernières 
décennies, les Baka ont progressivement commencé à pratiquer l’agriculture de subsis-
tance.121  

Djoum forests and communities
Djoum is part of the Dja-and-Lobo sub-division, and borders Gabon to the south. A 
number of logging concessions surround the Dja Biosphere Reserve, which is a national 
protected area and a designated UNESCO World Heritage site. The local communities in 
the area mostly
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Les niveaux de biodiversité et la qualité des forêts dans les concessions d’exploitation 
forestière sélective de Djoum, ainsi que dans la réserve forestière du Dja, ont considéra-
blement décliné au cours des dernières décennies. Les communautés concernées n’ont 
pas été consultées de façon appropriée avant la détermination des limites des domaines 
forestiers permanents et elles ont été peu impliquées dans la gestion de ces forêts. Si 
la chasse traditionnelle a été soigneusement régulée pour les familles à l’intérieur de la 
réserve, le braconnage commercial organisé par des tiers extérieurs continue et alimente 
la demande de viande de brousse dans les villes camerounaises.122

Forêts, communautés et nouveaux  
projets de développement de Ma’an
Ma’an, un arrondissement du département de la Vallée-du-Ntem qui partage sa fron-
tière méridionale avec la Guinée équatoriale, accueille plusieurs opérations d’exploita-
tion forestière sélective. Certaines concessions d’exploitation forestière jouxtent le parc 
national de Campo-Ma’an, une zone de compensation environnementale créée en 1999 
pour compenser la perte de forêt et de biodiversité et les conséquences environnemen-
tales négatives de la construction d’un grand projet d’oléoduc dans le département voisin 
de l’Océan, également dans la région du Sud. La riche biodiversité de l’aire protégée de 
Campo-Ma’an, qui comprend des populations de chimpanzés, de gorilles et d’éléphants, 
est menacée par les effets combinés de plusieurs grands projets de développement 
consacrés aux infrastructures, aux industries extractives et à l’agriculture commerciale. 
Beaucoup de projets impliquent la construction de nouvelles routes dans le secteur et 
un grand afflux de travailleurs. Une organisation internationale de la société civile qui 
travaille dans le secteur a proposé une évaluation environnementale stratégique pour 
estimer et illustrer les effets cumulatifs de ces projets sur la biodiversité.123

Les communautés locales de Ma’an appartiennent à six principaux groupes ethniques 
bantous, qui sont principalement sédentaires et résident de façon permanente dans 
une zone : les Batanga, les Iyassa, les Mabi, les Mvae, les Boulu et les Ntumu. Le groupe 
ethnique des Bagyeli-Bakola comprend différentes communautés qui s’identifient comme 
autochtones et dont les moyens de subsistance traditionnels reposent sur la chasse et la 
cueillette.124 Depuis 2015, la vie et les moyens de subsistance de ces communautés sont 
affectés non seulement par les projets d’exploitation forestière sélective et les restric-
tions portant sur l’accès et les activités de subsistance à l’intérieur de l’aire protégée, 
mais aussi par les opérations d’exploitation forestière de conversion de court terme dans 
les 39 concessions de vente de coupe décrites dans cette étude. Dans les années à venir, 
les conséquences sur les communautés pourraient être encore aggravées par un afflux 
de travailleurs vers l’extension planifiée de la plantation de caoutchouc de Sudcam et 
vers des projets potentiels d’extraction de fer en cours d’identification dans le cadre d’un 
projet d’exploration de minerai de fer en cours.125
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Cette section examine les types d’opérations forestières suivants entrepris dans le 
périmètre de l’étude :

Exploitation forestière de conversion de court terme pour une plantation 
de caoutchouc : exploitation forestière menée par de petites entreprises camerou-
naises et asiatiques pour convertir des zones forestières en vue de projets d’agricul-
ture intensive menés par Sud-Cameroun Hévéa S.A. (Sudcam), filiale de la société 
singapourienne Halcyon Agri.126

Exploitation forestière certifiée légale de long terme: exploitation fores-
tière sélective et scierie exploitées par une filiale camerounaise détenue à 65 % par le 
groupe français Rougier, la Société Forestière et Industrielle de la Doumé (SFID), en 
coentreprise avec l’opérateur camerounais Ets. MPACKO J.P. (Rougier).127

Exploitation forestière certifiée gestion forestière de long terme: exploita-
tion forestière sélective et scierie exploitées par une filiale camerounaise à 100 % du 
groupe néerlandais Wijma, Scieb Sarl (Wijma).128

• Afin d’équilibrer son point de vue sur l’exploitation forestière de court terme et 
l’établissement de la plantation de caoutchouc de Sudcam, le caoutchoutier singa-
pourien Halcyon Agri a passé en revue les informations présentées dans cette sec-
tion. Fin 2018, l’entreprise a informé Swedwatch qu’elle avait publié une nouvelle 
politique de durabilité. De plus, l’entreprise avait ordonné aux équipes dirigeantes 
de SudCam de cesser les activités de défrichement et de coupe jusqu’à ce qu’un 
nouveau conseil multipartite, à mettre en place au Cameroun, ait mené les investi-
gations nécessaires.129

• Pour les sections concernant les deux opérations forestières de long terme, Swed-
watch a examiné les politiques et informations de Rougier et de Wijma publique-
ment disponibles relatives à la durabilité. Les entreprises ont été consultées et 
invitées à s’exprimer sur les résultats des entretiens avec les communautés. Un 
récapitulatif des informations et de leurs contributions est présenté à la section 4. 

Les deux sections « Exploitation forestière de court terme pour la conversion au 
caoutchouc » et « Exploitation forestière sélective de long terme » ci-dessous pré-
sentent davantage d’informations sur les entreprises, les concessions et les activités 
pour chacune des trois opérations d’exploitation forestière, ainsi que des résumés 
des résultats de recherche et du point de vue des communautés. Au début de chaque 
section de résultats, les accords et normes internationaux pertinents sont récapitulés 
pour comparaison avec les résultats de l’étude. La liste complète des normes est dis-
ponible à l’annexe 2: Normes pour l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63.
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Figure 2: zone de concession de Wijma dans l’unité forestière d’aménagement 09-021  
dans l’arrondissement de Ma’an

Remarque: la carte indique où Wijma a mené ses activités d’exploitation forestière  
jusqu’à son retrait en 2017.

Source: Centre pour l’Environnement et le Développement

Figure 3: zone de concession de Rougier dans les unités forestières d’aménagement  
09-007 et 09-008 dans l’arrondissement de Djoum.

Remarque: la carte montre où Rougier a mené ses activités d’exploitation forestière jusqu’à son 
retrait en 2018 ; le symbole de scie indique l’emplacement de la scierie, qui n’est plus en exploita-
tion. Les concessions de vente de coupe dans lesquelles de petits opérateurs asiatiques et camer-
ounais ont obtenu des permis d’exploitation forestière pour la période 2015-2018 sont indiquées 
en couleur foncée. D’après Halcyon Agri, les opérateurs en vente de coupe n’ont aucun lien com-
mercial avec l’entreprise de caoutchouc Sudcam ou sa maison mère singapourienne Halcyon Agri. 

Sources: Centre pour l’Environnement et le Développement ; communiqué de presse de Hal-
cyon Agri du 27 avril 2018. Halcyon Agri’s response to Greenpeace and Earthsight reports on our 
SUDCAM operations next to the Dja Faunal Reserve in Cameroon, West Africa.

Fig. 3 

09-021

09-021

There used to be a sawmil in the village Endengé.

Fig. 2

09-008

09-007
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Exploitation forestière de court terme pour la conversion au caoutchouc 

L’exploitation forestière de conversion de court terme pour une plantation de caout-
chouc examinée dans cette étude impliquait de nombreuses petites entreprises came-
rounaises et asiatiques et leurs sous-traitants, qui menaient des opérations d’exploita-
tion forestière de court terme dans 39 concessions de vente de coupe pour la période 
2015-2018 dans l’arrondissement de Djoum.130 Conformément à la loi camerounaise, 
un maximum de 2 500 hectares peut être affecté à chaque permis d’exploitation.131 
Le but de l’exploitation forestière est de défricher des terres pour que Sud-Came-
roun Hévéa S.A. (Sudcam), filiale de la société singapourienne Halcyon Agri, puisse 
étendre sa plantation de caoutchouc, en cours de développement au moment de la 
rédaction de ces lignes. Aucune activité de démarrage de la plantation de caoutchouc 
n’avait commencé à Djoum en décembre 2018.132

Les personnes interrogées dans les communautés de l’arrondissement de Djoum 
pointent deux problèmes principaux. Premièrement, elles formulent leur point de vue 
sur les opérations d’exploitation forestière de petite ampleur dans les concessions de 
vente de coupe. Deuxièmement, elles expriment des inquiétudes quant aux poten-
tielles futures conséquences de l’entreprise de caoutchouc qui sera développée sur les 
terres défrichées dans les années à venir.133

Projet de plantation de caoutchouc de Sudcam

La plantation de caoutchouc de Sudcam est en cours d’établissement sur une grande 
zone en concession qui s’étend sur les arrondissements de Djoum, de Mayomessala et de 
Meyomessi, tous situés dans le département du Dja-et-Lobo, dans la région du Sud.134 En 
y ajoutant un projet similaire dans une autre partie du Cameroun, le groupe commercial 
affirme que ses plantations de caoutchouc camerounaises constituent les plus vastes du 
monde.135 

La plantation de Sudcam, qui se compose de trois parties appelées « Nord », « Centre » 
et « Sud », couvre 58 931 hectares.136 En avril 2018, d’après la maison mère de Sudcam, 
Halcyon Agri, la concession Nord était pleinement établie et active, et la concession 
Centre était en cours de construction. L’entreprise a précisé que la concession Sud n’était 
pas encore développée et que Sudcam ne disposait que d’une concession provisoire 
couvrant une superficie de 13 000 hectares.137 

D’après le groupe commercial, 8 000 hectares de plantes à caoutchouc ont déjà été 
plantés, dans des zones qui ne sont pas adjacentes aux communautés interrogées pour 
cette étude, et la première saignée de latex, le liquide laiteux extrait du tronc des arbres 
à caoutchouc, a eu lieu en avril 2018. Grâce à un programme de plantation de grande 
ampleur, le groupe entend augmenter la superficie utilisée pour la production de caout-
chouc à sa capacité maximale de 27 000 hectares sur les 15 prochaines années. L’usine de 
transformation du latex de Sudcam devrait être pleinement fonctionnelle d’ici le premier 
trimestre 2019 et sera suivie de la construction d’une deuxième usine en 2019.138

Les communautés interrogées pour cette étude vivent le long des concessions Centre 
et Sud. Leur perspective est donc centrée sur les conséquences connues à ce jour de 
l’établissement de la plantation en cours dans la concession Centre et du potentiel futur 
développement d’une plantation de caoutchouc dans la concession Sud. 
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Critiques à l’encontre de la plantation de  
caoutchouc de Sudcam et réponses de l’entreprise

Les chercheurs et les organisations de la société civile ont critiqué Halcyon Agri pour les 
conséquences graves que ses opérations ont eues sur les forêts, la biodiversité, la dépos-
session foncière des communautés et les droits humains, notamment ceux du peuple 
autochtone des Baka. L’expansion de la plantation implique le défrichement de dizaines 
de milliers d’hectares de forêt naturelle.139 De plus, les zones forestières délimitées sont 
adjacentes au parc national de la réserve de faune du Dja susmentionnée, ce qui menace 
sa riche biodiversité et ses espèces protégées. Si le projet de plantation de caoutchouc 
pourrait créer des emplois pour les habitants, beaucoup des communautés affectées ne 
sont pas éligibles aux indemnisations pour la perte de leurs terres coutumières au titre 
de la loi camerounaise.140

Depuis 2011, Sudcam a défriché plus de 10 000 hectares de forêt tropicale dense, soit 
la superficie de Paris, pour établir sa plantation de caoutchouc.141 De 2017 à 2018, le 
défrichement s’est accéléré pour atteindre la superficie de près de dix terrains de football 
par jour. Outre les conséquences du défrichement, l’afflux de travailleurs et de leurs 
familles vers la plantation de caoutchouc risque d’intensifier les prélèvements de faune 
et de produits forestiers dans la réserve de faune du Dja et de perturber la faune. La zone 
tampon autour de l’aire protégée, qui doit être de 5 km pour assurer un niveau minime 
de perturbation, n’est que de 100-200 m à bien des endroits. Autrement dit, la plantation 
de caoutchouc sera développée extrêmement près de la zone forestière sensible proté-
gée.142 

Les communautés locales ont été déplacées de leurs terres coutumières sans indemni-
sation appropriée, et les communautés autochtones ont été chassées de leurs territoi-
res autochtones et leurs habitations ont été détruites, le tout en violation des normes 
internationales en matière de droits humains, telles que la Déclaration des Nations unies 
sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) et la convention n° 169 relative aux 
peuples indigènes et tribaux de l’Organisation internationale du Travail. L’étude d’impact 
environnemental et social de 2011 de Sudcam et les évaluations subséquentes des 
hautes valeurs de conservation n’ont pas été menées conformément aux bonnes pra-
tiques internationales.143

En 2018, Halcyon Agri a répondu publiquement144 aux critiques et a décrit son engage-
ment dans un programme environnemental et social conçu pour réduire tous les effets 
négatifs. Le groupe commercial a mis en avant les points suivants dans sa réponse :

• Sudcam respecte parfaitement les cadres imposés par l’État camerounais, y 
compris le plan de développement de la réserve du Dja. 

• L’entreprise n’a pas enfreint les droits des communautés ni aucune autre dis-
position du droit camerounais.

• Sudcam n’abat pas de forêts. Toutes les activités d’abattage sont menées par 
des entités sans lien avec Sudcam ou Halcyon Agri. Les activités de plantation 
menées par Sudcam consistent à défricher, puis à remettre en état les terres 
ayant subi un abattage.

• Sudcam et Halcyon Agri n’ont aucun lien particulier avec le gouvernement 
camerounais et ne soutiennent aucun parti politique. 
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En décembre 2018, Halcyon Agri a informé Swedwatch de la publication récente d’une 
Politique de chaîne d’approvisionnement en caoutchouc naturel et d’un rapport de 
voyage du WWF avec des recommandations portant par exemple sur les mécanismes 
locaux de résolution des litiges et une revue des études d’impact réalisées à ce jour, avec 
une attention particulière portée aux terres, aux moyens de subsistance et à la sécurité 
alimentaire.145

Exploitation forestière illégale

Dans le cadre des efforts du Cameroun pour lutter contre l’exploitation forestière illé-
gale (c’est-à-dire les pratiques d’abattage, de transformation et de commerce du bois 
et des produits dérivés contraires aux lois nationales ou infranationales), en 2017, 
des missions de surveillance indépendantes à Djoum ont identifié et vérifié des cas 
d’exploitation forestière contraires au droit national du fait d’opérateurs camerou-
nais et asiatiques dans certaines des 39 concessions de vente de coupe.146 L’équipe 
de surveillance a relevé les principaux types d’irrégularités147 suivants : (i) les permis 
d’exploitation forestière ont été délivrés illégalement pour des concessions qui ne 
figuraient pas parmi les zones approuvées pour l’extension de la plantation de caout-
chouc de Sudcam. La mission a documenté plusieurs sites actifs d’exploitation fores-
tière illégale dans ces concessions ; (ii) les opérateurs abattaient des arbres hors des 
limites de la concession et les marquaient frauduleusement avec des numéros d’iden-
tification liés aux concessions approuvées – une pratique communément appelée 
« blanchiment de bois » ; (iii) des grumes non marquées ont été trouvées sur des sites 
actifs d’exploitation forestière illégale ; (iv) des routes et des pistes forestières ont 
été ouvertes illégalement pour permettre l’accès aux zones d’exploitation forestière 
illégale ; et (v) aucune information crédible n’a été fournie sur les volumes prélevés, 
ce qui empêche les villages de déterminer la rémunération sous forme de droits de 
coupe par mètre cube de bois extrait.

En plus de contrarier les efforts pour atteindre les ODD relatifs à la protection du 
climat et à la gestion durable des forêts, l’exploitation forestière illégale entrave la 
réalisation de plusieurs ODD relatifs à la lutte contre la pauvreté et la faim pour plus 
d’un milliard et demi de personnes qui dépendent de la forêt pour leur subsistance. 
L’exploitation forestière illégale est liée à la faiblesse de la gouvernance, à la baisse 
des recettes de l’État issues de l’exploitation forestière et à l’exacerbation du conflit 
dans beaucoup d’États fragiles, ce qui entrave la réalisation de l’ODD 16 relatif à la 
paix, à la justice et aux institutions efficaces. (Pour les normes détaillées, voir l’an-
nexe 2. Normes pour l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63).

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Lors des entretiens menés par Swedwatch dans les cinq communautés sélectionnées 
de Djoum, certaines personnes interrogées ont fourni volontairement des informa-
tions sur les opérations d’exploitation forestière dans les concessions de vente de 
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coupe. D’après l’une des personnes interrogées, le gouvernement a lancé un appel 
d’offres en 2015 et négocié avec les entreprises des accords d’une durée de validité de 
3 ans. 

Une deuxième personne interrogée indique qu’au moment de l’entretien, mi-2018, 
la société forestière locale opérant dans cette zone aurait dû cesser ses opérations il 
y a 2 mois, à l’expiration de l’accord de concession. Manifestement en violation de 
l’accord, la société continuait à abattre des arbres illégalement par entente informelle 
avec certains membres de la communauté. La communauté a tenté d’attirer l’atten-
tion des autorités sur ce problème, mais elle n’est pas satisfaite de leur réponse à ce 
jour :

»En 2016, ma communauté, avec le soutien du chef du village, a écrit aux autori-
tés régionales pour signaler une société illégale qui refusait de s’identifier auprès 
de nous. Quatre mois plus tard, on nous a répondu que notre lettre ne constituait 
pas une réclamation valable car elle n’était pas soutenue par la communauté tout 
entière.«

Les personnes interrogées qui ont fourni à Swedwatch des informations sur l’exploi-
tation forestière illégale soulignent qu’il y avait dans le secteur des opérateurs qui 
pratiquaient l’exploitation forestière sans permis ni autorisation, en violation mani-
feste de la loi forestière nationale. 

»Certains sous-traitants qui opèrent dans notre secteur ne sont pas immatriculés et 
n’ont pas de licence d’exploration«, déclare l’un des villageois.

Déficit d’information et bénéfices incertains

Le fait que les entreprises en vente de coupe au Cameroun ne soient pas obligées par 
la loi à procéder à des évaluations des conséquences environnementales et sociales 
implique un risque substantiel d’illégalités.148 Si aucune étude d’impact n’est réalisée 
ou si les communautés ne sont pas consultées de façon appropriée, les communautés 
affectées se retrouvent sans information pertinente quant aux conséquences poten-
tielles sur leurs moyens de subsistance liés à la forêt. 
Un modèle de conditions générales standard pour les permis en vente de coupe, 
appelé « cahier des charges » et convenu entre l’UE et le Cameroun, oblige les conces-
sionnaires à contribuer au développement des communautés et aux infrastructures 
sociales. Cependant, la formulation des obligations sociales est souvent très générale 
et ne détaille pas les contributions spécifiques des entreprises. De plus, la loi fores-
tière camerounaise n’impose pas clairement ces obligations aux entreprises en vente 
de coupe.149 Un opérateur est légalement tenu d’organiser une réunion d’information 
avec les communautés locales avant le début des opérations d’exploitation forestière 
afin de convenir des obligations sociales, qui font partie du procès-verbal signé.150 En 
pratique, les agents de l’État compétents et les entreprises omettent souvent de com-
muniquer ces obligations sociales aux communautés, qui se retrouvent sans informa-
tion quant aux obligations des entreprises de contribuer aux besoins de développe-
ment de leur communauté.151
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L’accès public à l’information et la prise de décision participative et inclusive sont au 
cœur de l’ODD 16 sur les sociétés pacifiques et ouvertes à tous et l’accès de tous à la 
justice. Le droit relatif aux droits de l’homme et les normes internationales de res-
ponsabilité des entreprises rappellent que les citoyens et les communautés affectées 
par des activités commerciales disposent d’un droit à l’information, à la consultation 
et à la participation à la prise de décisions concernant leur vie et leur environnement. 
L’un des principaux objectifs de ces normes est de promouvoir la « gouvernance par 
la divulgation » dans un effort de faciliter le tournant vers une société environne-
mentalement responsable. (Pour les normes détaillées, voir l’annexe 2. Normes pour 
l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63)

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

D’après un membre de la communauté interrogé, seule une des entreprises en vente 
de coupe a organisé une réunion d’information officielle avant le début des opéra-
tions, comme l’exige la législation nationale. Au cours de cette réunion, l’entreprise a 
détaillé les montants que les communautés toucheraient en droits de coupe par mètre 
cube de bois extrait. Les communautés ont exposé leurs priorités quant aux contri-
butions de l’entreprise à la communauté. Une autre personne interrogée raconte 
que cette réunion a donné l’impression que l’entreprise en question n’avait pas 
l’intention de maintenir une bonne communication et de bonnes relations avec les 
communautés. 

»Lors de cette réunion, l’entreprise a distribué de la nourriture à tout le monde, 
mais cela n’aide pas vraiment notre communauté ni notre forêt. Et les autres petits 
opérateurs n’ont même pas organisé de réunion avant de démarrer leurs opéra-
tions.«  

D’après un jeune homme membre de la communauté interrogé pour l’étude, les petits 
opérateurs ne sont pas honnêtes dans leur communication avec les communautés.

»Ces entreprises “jouent avec les mots” et repoussent la concrétisation des bénéfices 
promis. Puis elles s’en vont. Dans la langue locale, on utilise les mêmes mots pour 
dire “opération de court terme” et “exploitation forestière illégale” – pour les com-
munautés, c’est du pareil au même.«

L’ONG locale Appui à l’Auto Promotion et Insertion des Femmes, des Jeunes et 
Désoeuvrés (APIFED) a informé Swedwatch que l’essentiel des communications des 
opérateurs en vente de coupe avec les communautés était informel. Par conséquent, 
il est difficile pour les communautés de demander des comptes aux entreprises sur le 
volume de bois abattu et prélevé, et elles ne peuvent donc pas être certaines d’avoir 
été correctement indemnisées à hauteur des montants convenus lors de la réunion 
d’information officielle. Par ailleurs, la vitesse à laquelle les projets de vente de coupe 
ont été approuvés et mis en œuvre a empêché l’ONG d’épauler les communautés dans 
ce dialogue.

»Certaines communautés ont apporté des cartes de leurs forêts à la réunion. Ces 
cartes ont été élaborées grâce à un processus participatif et elles montrent comment 
les familles utilisent les différentes zones et ressources de la forêt. Les communautés 
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voulaient montrer ces cartes et les utiliser comme base pour les négociations avec 
les entreprises au sujet de l’indemnisation pour les conséquences de l’exploitation 
forestière. Mais l’exploitation forestière en vente de coupe a été mise en place si 
rapidement que les communautés n’ont pas pu défendre leur point de vue et faire 
entendre leurs revendications à temps«, déclare la représentante de l’APIFED.

Un autre membre de la communauté interrogé explique que les villageois qui ont des 
accords individuels avec les opérateurs ne disposent pas des équipements nécessaires 
pour contrôler les volumes abattus. Il souligne que, en raison de l’incertitude relative 
à la mesure des volumes de bois, la communauté ne peut pas avoir la certitude de 
recevoir le niveau rémunération convenu. Dans certains cas, l’entreprise refuse finale-
ment d’acheter le bois abattu et les grumes sont laissées à l’abandon. L’indemnisation 
pour les dommages infligés aux cultures et aux arbres par l’exploitation forestière, par 
exemple, passe par un dialogue informel, ce qui affaiblit les chances des communau-
tés d’accéder à une indemnisation juste. 

La future plantation de caoutchouc de Sudcam : 
des bénéfices incertains pour les communautés

Pendant les recherches, plusieurs des personnes interrogées ont exprimé des doutes 
quant aux futurs bénéfices et emplois apportés par la plantation de caoutchouc de 
Sudcam, qui devait être établie sur les terres défrichées. L’une des communautés inter-
rogées a reçu une proposition de Sudcam indiquant que la plantation commencerait à 
seulement 2,7 kilomètres du village. La communauté a fait une contre-offre et suggéré 
de démarrer la plantation au moins à 15 kilomètres afin de garantir que ses besoins en 
terres agricoles soient couverts pour la génération suivante. 

»Cette entreprise ne fait aucune promesse ferme quant aux futurs emplois, 
et nous avons entendu dire dans les autres villages que le travail était dur 
et les salaires bas. Nous préférons continuer à pratiquer l’agriculture et la 
chasse«, déclare le chef du village.

Celui-ci ajoute qu’il est également inquiet de l’horizon temporel très long de la plantation 
de caoutchouc.

»Dans les unités forestières d’aménagement, les entreprises obtiennent des 
concessions d’exploitation forestière pour 30 ans, mais le gouvernement 
accorde au caoutchoutier des droits sur la terre pour 99 ans«, conclut-il.

Au cours d’un entretien avec Swedwatch, l’ONG locale APIFED a déclaré avoir apporté 
de l’aide à cette communauté et à d’autres dans les négociations en s’appuyant sur des 
cartes participatives qui montraient les conséquences de l’expansion de Sudcam sur les 
terres agricoles et les ressources forestières. La représentante de l’APIFED a ajouté que 
certaines communautés avaient subi des conséquences encore plus graves pour leurs 
terres et leurs moyens de subsistance du fait que la plantation de caoutchouc commen-
çait à seulement 1,5 km de leur village. 
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Un leader d’un autre village s’est montré très inquiet pour l’avenir au vu des nouveaux 
développements proposés pour le secteur.

»La plantation de caoutchouc nous inquiète ; nous ne savons pas, mais peut-
être que Sudcam utilisera aussi nos terres.«

D’après ce leader local, une fois la forêt communautaire défrichée, le gouvernement peut 
décider de nouveaux projets et développements sans consulter les communautés. 

»Quand il n’y aura plus d’arbres dans la forêt, le gouvernement décidera, et 
le respect de nos droits sera alors entre les mains de l’investisseur.«

Pour conclure, il a déclaré que d’après lui, seuls des droits garantis sur les terres culti-
vables pouvaient assurer son avenir et celui de ses enfants.

»En tant qu’employé dans un projet d’exploitation forestière ou une plan-
tation de caoutchouc, vous n’avez aucune sécurité, même si vous travaillez 
dur.«

Exploitation forestière sélective de long terme

Les premiers plans de gestion forestière pour les opérations d’exploitation fores-
tière sélective ont été élaborés dans les années 1990 et suivis de l’émergence de 
la certification FSC des opérations dans certaines concessions à partir des années 
2000.152 L’étude de cas de ce rapport illustre une tendance régionale de l’exploita-
tion forestière sélective dans le bassin du Congo, à savoir que les sociétés forestières 
européennes vendent leurs activités à des investisseurs asiatiques, qui disposent de 
capitaux importants et exportent vers des marchés qui acceptent un bois de moindre 
qualité provenant d’essences d’arbres plus variées.153 

Les opérations forestières de long terme de Rougier et de Wijma présentées dans 
cette étude sont des exemples d’opérations d’exploitation forestière initiées dans les 
années 2000 qui avaient des plans de gestion et différents types de certification en 
place. Les sociétés ont obtenu des permis pour 30 ans d’exploitation maximum.154

La société forestière néerlandaise Wijma a obtenu la certification Gestion forestière 
FSC pour ses activités d’exploitation forestière dans l’arrondissement de Ma’an 
(décrit dans cette étude) de 2005 à 2017. Le groupe français Rougier a débuté ses 
opérations dans l’arrondissement de Djoum sans certification, puis a obtenu la certi-
fication Chaîne de contrôle FSC pour la période 2014-2017. Le tableau 2 compare les 
principales caractéristiques des deux opérations.
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Wijma et Rougier abandonnent leurs  
concessions pendant nos recherches

Pendant les recherches menées pour ce rapport, Swedwatch et le CED ont appris que 
Wijma et Rougier n’avaient pas renouvelé leur certification FSC et avaient abandonné 
leurs concessions, en 2017 et 2018 respectivement. Après avoir déposé le bilan en 
mars 2018,155 en juillet de la même année, Rougier a vendu toutes ses filiales et activités 
forestières au Cameroun et en République centrafricaine au groupe camerounais Société 
de distribution nouvelle d’Afrique (Sodinaf).156 Rougier a expliqué vouloir se sortir d’une 
situation compliquée avec de nombreuses difficultés et affirmé qu’un plan social serait 
élaboré et mis en œuvre au deuxième semestre 2018. L’entreprise n’a pas fourni de 
détails à Swedwatch quant au contenu de ce plan.157 Wijma n’a fait aucun commentaire 
public sur les raisons de son retrait de la concession 09-021 de Ma’an ou de la vente de 
ses activités à la société hongkongaise Vicwood. 

D’après les médias et des rapports académiques, les difficultés qui ont poussé Rougier 
à quitter le Cameroun incluent des problèmes communs à toutes les entreprises expor-
tatrices, comme les difficultés à expédier le bois vers ses destinations en raison de la 
capacité limitée et des retards du principal port d’exportation de Douala. De plus, le 
gouvernement est en retard dans le remboursement de la TVA aux entreprises. Enfin, 
Rougier et Wijma pratiquaient tous deux une exploitation forestière peu intensive sur un 
petit nombre d’essences spécifiques de bois, telles que le sapele et l’azobé. Le déclin et 
la repousse lente de ces essences ont sapé la rentabilité des deux activités et ce pourrait 
être un autre motif de départ de ces entreprises.158

Les sections de résultats ci-dessous récapitulent les principales conclusions relatives aux 
bénéfices de l’exploitation forestière, aux conséquences et à la participation des commu-
nautés à la prise de décision tirées d’entretiens menés avec cinq communautés vivant à 
proximité des opérations de Rougier et cinq communautés situées à proximité des opéra-
tions de Wijma. Au début de chaque section de résultats, les accords et normes interna-
tionaux sont récapitulés pour comparaison ; la liste complète des normes est disponible à 
l’annexe 2. Normes pour l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63.
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Tableau 2: présentation des trois opérations forestières avec leur situation dans le sud du 
Cameroun, les activités commerciales, les sociétés, les communautés affectées et les principales 
caractéristiques.

Sources: plan de gestion forestière de Rougier (Groupe Forêt Ressources Management (FRM 
Group), SFID, UFA 09-007 et 09-008 Plan d’Aménagement, Période 2006 à 2035, 2009) ; plan 
de gestion forestière de Wijma (FORM Ecology Consultants SARL, Wijma Douala S.A.R.L., Plan 
d’Aménagement Durable, UFA 09-021, 9 décembre 2004) ; informations provenant des sites Inter-
net respectifs de chaque entreprise.

Conséquences sur les moyens de subsistance  
liés à la forêt, l’environnement et la santé

Quand les opérations d’exploitation forestière sont illégales ou non durables, les com-
munautés locales et autochtones du Cameroun subissent des conséquences négatives 
sur leurs moyens de subsistance liés à la forêt. Même si l’exploitation forestière sélec-
tive cause moins de dommages à la canopée que la coupe rase, elle a des effets directs 
et indirects négatifs sur l’environnement. Les sociétés forestières construisent sou-
vent des routes et des pistes dans de grandes zones forestières pour pouvoir abattre 
et prélever des espèces précises et des arbres individuels. Les activités d’exploitation 
forestière tout comme la construction de routes ont des conséquences physiques sur 

Nom de 
l’opération 
dans cette 
étude

Projet d’ex-
ploitation 
forestière 
certifiée 
légale de 
Rougier à 
Djoum

Projet d’ex-
ploitation 
forestière 
certifiée 
gestion 
forestière 
de Wijma à 
Ma’an

Entités commer-
ciales opération-
nelles visées par 
cette étude (actives 
en 2017)

SFID, filiale camerou-
naise détenue à 65 % 
par le groupe français 
Rougier, en coentre-
prise avec l’opérateur 
camerounais Ets. 
MPACKO J.P.

Depuis 2018, le groupe 
Rougier n’est plus 
propriétaire de SFID.

Scieb Sarl, filiale 
camerounaise à 100 % 
du groupe néerlandais 
Wijma.

Depuis 2017, Wijma 
n’est plus propriétaire 
de Scieb Sarl.

Situation

Arrondis-
sement 
de Djoum, 
départe-
ment du 
Dja-et-Lobo

Arrondis-
sement 
de Ma’an, 
départe-
ment de la 
Vallée-du-
Ntem 

Activités 
commer-
ciales, 
concession

Exploitation 
forestière sé-
lective et scie-
rie dans les 
concessions 
UFA 09-007 
et 09-008

Exploitation 
forestière 
sélective et 
scierie dans 
la concession 
UFA 09-021

Communautés 
voisines

22 communautés 
voisines d’une 
population totale de 
5 070 habitants en 
2006

Non mentionnées 
dans les tableaux ou 
descriptifs du plan 
de gestion

Principales caracté-
ristiques de l’opéra-
tion d’exploitation 
forestière

• Certification Chaîne 
de contrôle FSC obtenue 
en 2014
• Rougier a vendu les 
concessions à l’entre-
prise camerounaise 
Société de Distribution 
Nouvelle d’Afrique 
(Sodinaf) en 2018
• Sodinaf a débuté 
des opérations de 
petite ampleur en sep-
tembre 2018

• Certification Gestion 
forestière FSC obtenue 
en 2005
• Wijma a vendu la 
concession à la société 
hongkongaise Vicwood 
en 2017
• Aucune activité fores-
tière en cours en 2018
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les forêts et facilitent l’accès aux zones forestières pour les braconniers qui vendent de 
la viande de brousse. Les plantations agricoles des communautés dans la forêt et leur 
accès à la viande et aux aliments de la forêt pour leur subsistance et le petit commerce 
sont donc affectés négativement.159

L’utilisation d’engins forestiers lourds, qui compactent le sol et créent des sillons 
dans le sol meuble des forêts tropicales, peut avoir des effets sur la qualité de l’eau 
locale. Les zones déforestées et dégradées enregistrent également des températures 
diurnes plus élevées, une plus grande fréquence de températures extrêmes et une 
baisse des précipitations.160 L’exploitation forestière au Cameroun entraîne probable-
ment des changements similaires des phénomènes climatiques locaux, ce qui a des 
conséquences pour le bien-être et les rendements agricoles des communautés locales.

Globalement, il y a un risque bien documenté et connu que des projets de type exploi-
tation minière, infrastructure et exploitation forestière puissent provoquer un afflux 
de travailleurs dans des zones reculées peuplées par des communautés rurales et 
qu’ils apportent avec eux des maladies sexuellement transmissibles, dont le VIH/
SIDA. La transmission de ces maladies contagieuses est liée à différents facteurs, 
notamment au comportement sexuel des travailleurs, aux rapports de pouvoir et aux 
interactions entre les travailleurs et les membres des communautés.161 Pour préve-
nir ce type de conséquences sanitaires, la clé est d’évaluer et de gérer les risques en 
continu tout au long de la mise en œuvre du projet et d’intégrer des mesures d’atté-
nuation dans les clauses contractuelles des opérateurs.162

Conformément aux normes internationales, les entreprises sont responsables de s’as-
surer que leurs opérations ne causent aucun préjudice aux habitants et à l’environ-
nement. Pour les entreprises du secteur forestier, cette responsabilité inclut le devoir 
de gérer les forêts de façon durable et de protéger la biodiversité, les services écosys-
témiques et la stabilité climatique. Tous ces aspects sont des prérequis nécessaires 
à la subsistance des communautés et à un environnement sain et durable. Grâce à 
un cycle continu de diligence en matière de droits humains et d’environnement, les 
entreprises doivent évaluer et atténuer proactivement les effets négatifs potentiels 
de leurs opérations sur les forêts, l’environnement et les droits humains et remédier 
aux effets qui se sont déjà produits. Les entreprises responsables doivent s’assurer a 
minima que leurs opérations n’entravent pas la réalisation des ODD relatifs à la lutte 
contre la pauvreté et la faim, à la fourniture d’eau potable et à la garantie de la santé 
et du bien-être des communautés forestières. (Pour les normes détaillées, voir l’an-
nexe 2. Normes pour l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63).

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Une conclusion importante que l’on peut tirer des entretiens, et qui a été répétée et 
soulignée unanimement par les dix communautés, est que les opérations d’exploi-
tation forestière ont provoqué une baisse significative des aliments de la forêt et des 
produits forestiers autres que le bois. D’après les personnes interrogées, le déclin des 
populations d’animaux sauvages et la disponibilité décroissante des fruits sauvages et 
des plantes médicinales ont eu des conséquences négatives sur les moyens de subsis-
tance liés à la forêt.



 
44

Un leader villageois interrogé décrit comment l’exploitation forestière avait fait bais-
ser la population faunique dans le secteur. Il explique qu’avant l’arrivée de Rougier, 
les populations locales chassaient uniquement pour leur consommation privée, à 
l’aide de pièges. Après le début de l’opération d’exploitation forestière, la chasse à 
l’arme à feu est devenue courante, ce qui a augmenté l’efficacité de l’extraction et 
accru la pression sur de nombreuses espèces animales.

Quatre des dix communautés rapportent que la création de routes forestières a 
provoqué un grand afflux de personnes venant d’autres régions et s’adonnant au 
braconnage ; trois de ces communautés décrivent la concurrence et l’émergence de 
conflits entre les chasseurs locaux et les braconniers venus d’ailleurs. 

Swedwatch a interrogé un jeune homme ayant grandi dans un village proche de l’opé-
ration d’exploitation forestière de Rougier dans l’arrondissement de Djoum. Il décrit 
tous les animaux sauvages qui se trouvaient juste derrière sa maison quand il était 
enfant : 

»Quand j’étais petit, les serpents étaient courants dans notre forêt, mais mainte-
nant, ils sont difficiles à trouver. Il en va de même avec les gorilles, les chimpanzés 
et les éléphants. Ils ont disparu du coin. Désormais, on n’en trouve que très loin du 
village.«

D’après ce jeune homme, le déclin de la faune est largement dû à la construction de 
routes et de pistes dans la forêt par Rougier : 

»Maintenant, les braconniers peuvent pénétrer dans la forêt par les nouvelles 
routes forestières sans être vus, ils recrutent des chasseurs locaux et leur donnent 
des armes à feu pour chasser du gibier«, déclare-t-il.

Quatre des communautés interrogées rapportent que la création d’UFA, dans les-
quelles il est interdit d’établir de nouvelles zones de petite agriculture, a stoppé l’ex-
pansion de leurs terres agricoles, pourtant si nécessaire au vu de la hausse constante 
de la population. Un autre facteur qui pèse sur la petite agriculture, d’après six des 
dix communautés, est le microclimat qui a changé dans le secteur depuis le début de 
l’exploitation forestière. Certaines ont observé des vents plus forts après la disparition 
de beaucoup des plus grands arbres, ainsi que des phénomènes climatiques plus irré-
guliers qui affectent le rendement des légumes, des fruits et des autres cultures desti-
nés à assurer la subsistance et un revenu aux familles.

D’après huit des dix communautés, les activités d’exploitation forestière des entre-
prises ont provoqué l’engorgement et la compaction des sols, ainsi que la pollution 
des cours d’eau. Selon plusieurs communautés, la qualité de l’eau potable s’est dété-
riorée et les populations de poissons d’eau douce et de crevettes ont été affectées 
négativement. Une communauté souffre du nombre croissant de moustiques qui 
se reproduisent dans les eaux stagnantes créées par l’utilisation d’engins forestiers 
lourds à proximité du village et risquent d’augmenter la propagation des maladies 
transmises par les moustiques, telles que le paludisme.
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D’après les communautés interrogées, l’afflux de travailleurs a augmenté la préva-
lence des maladies contagieuses dans les deux zones d’exploitation forestière. Six 
communautés, dont cinq avaient accueilli des travailleurs forestiers dans leur village, 
signalent l’apparition de maladies sexuellement transmissibles et du VIH/SIDA 
après le début de l’exploitation forestière. D’après les personnes interrogées, ceci est 
lié à l’afflux de travailleurs et aux contacts entre eux et les habitantes locales. Quatre 
communautés qui n’ont pas accueilli de travailleurs forestiers dans leur village, dont 
les deux communautés autochtones, n’ont pas mentionné ce problème lors des entre-
tiens. Les communautés de l’arrondissement de Djoum ont signalé que des actions 
de sensibilisation à la prévention du VIH/SIDA avaient été menées dans la zone d’ex-
ploitation forestière.

Conséquences sur les droits des filles 

Swedwatch n’a pas trouvé de rapports sur l’ampleur du problème des violences et de 
l’exploitation sexuelles163 des filles locales par les travailleurs des sociétés forestières, 
même en passant au crible la littérature internationale et en interrogeant les experts 
camerounais.164 Swedwatch n’a pas concentré ses recherches sur cet aspect et il est 
clair qu’il exige des recherches et des analyses plus approfondies. Cependant, de ce 
que l’on sait d’observations dans le reste du monde, l’afflux de travailleurs forestiers 
dans des zones forestières souvent reculées augmente le risque de violences et d’ex-
ploitation sexuelle des enfants et des femmes, avec des risques de grossesses précoces 
et d’interruption de scolarité. Les filles de familles pauvres et les filles autochtones 
sont particulièrement en danger, comme le montrent des cas graves documentés 
dans d’autres pays d’exploitation forestière tropicale tels que la Malaisie et les Îles 
Salomon.165 Les conséquences de l’exploitation forestière sur les droits humains des 
filles sont semblables à celles observées dans le secteur minier dans plusieurs pays 
d’Afrique.166 Les filles qui vivent dans des zones rurales du Cameroun où sont menés 
des projets d’exploitation forestière et minière et d’infrastructure font face à des 
risques similaires à ceux décrits dans la littérature internationale.

Il y a un manque de données sur le nombre d’enfants menacés par les conséquences 
négatives des opérations commerciales dans les zones rurales du Cameroun.167 En 
2017, lors d’une réunion du Comité des droits de l’enfant de l’ONU consacrée à la 
situation des enfants au Cameroun, les experts ont exprimé leur inquiétude quant aux 
conséquences négatives des grandes opérations d’extraction et d’exploitation fores-
tière sur les droits des enfants.168

Même si la loi pénale du Cameroun contient des dispositions générales susceptibles
de couvrir ces questions, il est difficile de savoir si les lois ou les politiques sont effi-
caces pour protéger les enfants et engager la responsabilité des entreprises.169, 170 
(Pour les normes détaillées, voir l’annexe 2. Normes pour l’analyse des résultats de 
l’étude, page 58-63).

L’autonomisation des filles et des femmes et la fin des violences à leur encontre sont 
au cœur de l’ODD 5 sur l’égalité entre les sexes, alors que l’ODD 16 relatif à la paix, à 
la justice et aux institutions efficaces contient des dispositions pour mettre un terme 
à la maltraitance et à l’exploitation des enfants sous toutes leurs formes. Les droits 
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de l’enfant et principes régissant les entreprises de l’UNICEF décrivent clairement 
la responsabilité qu’ont les entreprises de respecter le droit de tous les enfants de 
moins de 18 ans à être protégés contre les violences et l’exploitation sexuelles du fait 
de membres de leur personnel et du personnel de leurs partenaires commerciaux. Les 
normes internationales de bonnes pratiques, y compris la norme de certification FSC, 
préconisent d’évaluer et de gérer les risques sociaux et les conséquences des opéra-
tions en s’appuyant sur la consultation de tous les groupes concernés.

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Six communautés de l’étude sur dix ont décrit des relations d’exploitation sexuelle 
et signalé que des ouvriers des sociétés forestières avaient eu des relations sexuelles 
avec des filles de 12 à 17 ans. Pendant les entretiens, les membres des communau-
tés ont rapporté que beaucoup des jeunes filles concernées avaient arrêté l’école, et 
qu’un certain nombre d’entre elles étaient tombées enceintes. Dans chacune des six 
communautés qui ont évoqué le problème, celui-ci a été désigné comme l’une des 
conséquences négatives importantes des opérations forestières, et ce résultat a été 
confirmé par les leaders des communautés. Les communautés qui ont signalé ce pro-
blème avaient toutes accueilli des travailleurs forestiers dans leur village, alors que 
les quatre communautés qui n’ont pas évoqué le problème pendant les entretiens, y 
compris les deux communautés autochtones, n’avaient pas fourni d’hébergement aux 
travailleurs.

Un membre de la communauté interrogé à Djoum déclare que, d’après lui, la société 
forestière emploie certains « travailleurs irresponsables », ce qui se traduit par des 
grossesses chez les jeunes filles du secteur. Cette personne ajoute que les relations 
sexuelles supposées entre des travailleurs forestiers et des filles mineures n’ont 
jamais été rapportées aux entreprises et qu’à son avis, les cadres dirigeants n’étaient 
pas au courant de l’ampleur du problème.

»C’était un problème caché. Si quelqu’un l’avait signalé à l’entreprise, je suis sûr 
qu’ils auraient pris des mesures pour sanctionner les travailleurs qui fréquentaient 
des jeunes filles du secteur.«

Les membres de la communauté interrogés ont des avis divergents sur la responsa-
bilité des entreprises et sur leur volonté de protéger les filles des environs contre le 
risque d’abus sexuels du fait de leurs employés et sous-traitants. Dans l’arrondisse-
ment de Djoum, les personnes interrogées n’ont pas entendu parler de règles ou de 
règlements écrits pour les travailleurs et sous-traitants locaux. Certaines déclarent 
qu’il y avait peut-être des règles interdisant au personnel étranger d’avoir des « rela-
tions » avec les résidents, enfants comme adultes. 

Au cours des recherches, beaucoup de personnes interrogées dans les communautés 
ont déclaré que les travailleurs forestiers n’avaient pas usé de menaces ni de la force 
à l’encontre des filles. Elles ont ajouté que les travailleurs avaient un « standing éco-
nomique supérieur » à celui des hommes du secteur et qu’ils tournaient la tête des 
filles en leur faisant croire qu’ils les épouseraient. Une femme interrogée à Djoum a 
décrit sa perception du problème et expliqué comment la pression parentale sur les 
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filles augmentait le risque de relations sexuelles entre des travailleurs forestiers et des 
jeunes filles :

»C’est une région pauvre. Au début, beaucoup de parents ont été contents que leurs 
filles ramènent à la maison un nouveau “gendre” qui ait de l’argent et un travail 
auprès de la société forestière. Mais ensuite, les hommes sont partis. Et beaucoup de 
filles de 14 ou 15 ans sont restées enceintes.«

Une représentante de l’ONG locale APIFED confirme la grande pauvreté et la situa-
tion des filles à Djoum. L’APIFED a mené une enquête dans laquelle 80 % des filles 
affirment que leurs parents attendent d’elles qu’elles se marient et obtiennent une dot 
ou contribuent d’une autre manière à l’économie familiale. Les garçons ne subissent 
pas la même pression de contribuer pécuniairement au budget familial. Cette per-
sonne décrit comment cette attente des parents contribue à la vulnérabilité des filles 
aux abus sexuels commis par des travailleurs de projets d’exploitation forestière, par 
exemple, ou par des militaires stationnés dans des camps à proximité, et elle explique 
que le problème a atteint son apogée entre 2006 et 2010. 

»Les abus sexuels sur des filles souvent âgées de 12 ou 13 ans seulement sont devenus 
courants et les taux d’abandon scolaire pour grossesse précoce étaient très élevés. 
Le problème venait de l’afflux de travailleurs et de militaires dans notre région. Le 
nombre de filles allant à l’école a commencé à diminuer dès le début de l’adolescence, 
et plus aucune fille des environs n’était scolarisée en dernière année«, explique la 
représentante de l’APIFED.

Elle ajoute que, grâce au travail de sensibilisation mené auprès des jeunes et des 
familles du secteur, l’assiduité scolaire des filles des environs a commencé à progres-
ser légèrement par rapport au plus bas enregistré à la fin des années 2000. 

Conséquences sur les droits des populations autochtones

Récemment, les communautés autochtones du Cameroun ont agi dans le cadre d’ini-
tiatives collectives pour lutter contre les violations des droits qui résultent essentiel-
lement des agro-industries, des concessions forestières et de l’exploitation minière. 
En septembre 2017, la plateforme Gbabandi des associations des populations autoch-
tones du Cameroun, qui représente plus de 50 communautés autochtones, a publié 
une déclaration appelant au respect de leurs droits de tenure coutumiers. La déclara-
tion souligne la nécessité pour l’État du Cameroun de protéger les droits des peuples 
autochtones de la forêt sur leurs terres ancestrales. Gbabandi identifie plusieurs élé-
ments cruciaux pour assurer la survie des cultures et des peuples, notamment le droit 
au consentement préalable, libre et éclairé (CPLE), la participation aux décisions et 
processus susceptibles d’affecter les territoires, le droit des peuples autochtones à 
l’autodétermination et le partage des bénéfices tirés des activités forestières avec les 
communautés autochtones.171  

Par la suite, les représentants des autochtones et les principales parties prenantes ont 
tenu une réunion à Yaoundé au Cameroun en décembre 2017 pour promouvoir une 
progression plus systématique dans la transposition de la Déclaration des Nations 



 
48



 
49

2. Les membres des communautés autochtones camerounaises Baka, 
dont beaucoup de territoires traditionnels coïncident avec les concessions 

forestières et les plantations d’agriculture intensive, dépendent large-
ment de la chasse et de la cueillette de plantes, d’herbes et de produits 

forestiers pour leur subsistance, leur sécurité alimentaire et leur alimenta-
tion.Les zones forestières, les animaux, les arbres et les plantes sont au 

cœur des cultures et religions Baka.La photo est sans rapport avec l’étude 
de terrain et les conclusions du présent rapport.
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unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) dans des lois et règlements. 
Les participants à l’atelier ont réclamé une stratégie nationale et un observatoire pour 
soutenir et surveiller la mise en œuvre de la déclaration au Cameroun.172  En 2018, un 
projet financé par l’UE a formé les représentants des autochtones camerounais à un 
outil de surveillance de la mise en œuvre de la DNUDPA.173

L’Agenda 2030 mentionne plusieurs fois les peuples autochtones, notamment en ce 
qui concerne l’importance de leur participation à la prise de décision, dans l’ODD 2 
sur la faim « zéro » et dans l’ODD 4 sur l’éducation. Le droit des peuples autochtones 
à l’autodétermination et le droit au maintien de leur lien ancestral aux forêts et ter-
ritoires traditionnels sur lesquels ils fondent leur subsistance et leurs cultures sont 
bien établis dans les instruments internationaux relatifs aux droits humains, tels que 
la Déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) 
et la convention n° 169 relative aux peuples indigènes et tribaux de l’Organisation 
internationale du Travail. Avant la mise en œuvre de tout projet forestier ou autre sur 
leurs territoires traditionnels, les peuples autochtones ont le droit d’être consultés 
par une procédure de CPLE et de donner ou de refuser leur consentement aux projets 
proposés. D’après les bonnes pratiques internationales, dans le cadre de la procédure 
de CPLE, les peuples autochtones doivent être associés la cartographie participative 
des valeurs communautaires et de biodiversité culturelle, appelées hautes valeurs de 
conservation numéro 5 et 6. (Pour les normes détaillées, voir l’annexe 2. Normes pour 
l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63).

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Les deux communautés autochtones interrogées à Djoum ont subi des conséquences 
négatives similaires du fait des opérations d’exploitation forestière de Rougier. Les 
personnes interrogées rapportent que d’importantes surfaces forestières ont été 
détruites et que l’accès aux produits forestiers autres que le bois, aux plantes médici-
nales et à la faune a considérablement diminué. La chasse est devenue plus difficile et 
il faut s’aventurer plus loin du village pour trouver du gibier. 

Un leader autochtone a retracé l’histoire récente de sa communauté et les change-
ments dans son accès aux territoires et forêts traditionnels au cours des 70 dernières 
années. Lors de la création de l’aire nationale protégée du Dja dans les années 1950, 
son peuple s’est déplacé et a établi son village sur son territoire actuel, qui chevauche 
désormais en grande partie l’UFA. D’après ce leader communautaire interrogé, une 
société forestière active sur le site avant l’arrivée de Rougier n’avait pas pris la peine 
de consulter la communauté avant de débuter ses activités d’exploitation forestière. 
Résultat : le lieu sacré de la communauté a été détruit à la fin des années 1990 et n’a 
pas pu être rétabli. 
 
»Le site sacré se trouvait par là, et dans le temps, les arbres étaient aussi hauts que 
celui là-bas (en montrant un vieil arbre isolé au milieu d’une forêt replantée plus 
basse). C’est là que nous tenions nos cérémonies dansées et notre initiation à la 
culture et aux traditions pour les jeunes garçons«, explique le leader autochtone.

Depuis que Rougier a commencé ses opérations dans l’UFA, les terres agricoles des 
familles sont limitées et leur capacité à chasser et à cueillir les produits de la forêt a 
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été réduite. Depuis quelques années, les membres de la communauté sont au courant 
des projets du caoutchoutier Sudcam d’étendre la plantation sur les terres déjà limi-
tées de la communauté, dans des zones qui ne font pas partie de l’UFA de Rougier. Ils 
sont actuellement inquiets pour leur avenir et ne savent pas comment faire part de 
leurs inquiétudes à la société Sudcam. Ils espèrent que les ONG locales les aideront à 
ouvrir le dialogue.

»Nous avons peur de perdre les terres qu’il nous reste. Nous voulons conserver l’ac-
cès à notre forêt traditionnelle, que ce soit ici ou dans l’unité forestière d’aménage-
ment. Nous voulons juste pratiquer une petite agriculture et pouvoir continuer notre 
chasse traditionnelle. Nous espérons qu’ils nous donnent au moins une petite zone 
qui soit à nous«, déclare le leader autochtone.

En ce qui concerne les bénéfices issus des opérations de Rougier, les deux commu-
nautés signalent, par exemple, que 2-3 personnes par communauté ont obtenu un 
emploi et que l’entreprise a construit des salles de réunion dans leurs villages. Les 
membres d’une communauté ont bénéficié de soins de santé gratuits à la clinique 
locale. Une communauté a été formée à l’agriculture comme moyen de subsistance 
alternatif. Aucune communauté n’a bénéficié d’une hausse des opportunités commer-
ciales du fait de la présence de l’entreprise.

L’une des communautés autochtones interrogées affirme avoir bénéficié des efforts 
de Rougier dans le cadre de la cartographie et de la délimitation participatives. Une 
procédure similaire au CPLE, incluant une évaluation des hautes valeurs de conser-
vation, a été mise en place pendant la période 2010-2015 lorsque l’entreprise se pré-
parait à obtenir la certification Chaîne de contrôle FSC. La communauté a décrit com-
ment elle avait été associée à la cartographie participative des zones d’exploitation 
forestière, de chasse, de pêche et de cueillette. 

D’après les membres de la communauté interrogés, l’entreprise a demandé leur 
accord avant de démarrer les activités d’exploitation forestière dans leurs forêts. 
Après en avoir discuté en interne, la communauté a donné son accord lors d’une réu-
nion formelle avec l’entreprise. Dans cette communauté, les personnes interrogées 
affichent généralement une attitude positive envers l’entreprise. Cependant, elles 
sont déçues que, pendant les réunions d’information organisées avant le début des 
activités d’exploitation forestière dans chaque Coupe annuelle permise (CAP), l’entre-
prise ait omis de les informer des conséquences négatives que l’exploitation forestière 
aurait sur leur vie et leurs moyens de subsistance.

D’après les entretiens avec l’autre communauté autochtone de ce secteur, l’entreprise 
n’a pas fait les mêmes efforts de cartographie participative et de consultation avant 
de démarrer ses activités d’exploitation forestière à proximité de leur communauté 
entre 2005 et 2009. Les personnes interrogées dans cette communauté ne sont pas 
satisfaites des informations fournies par l’entreprise avant le début de l’exploitation 
forestière.

»Au début, l’entreprise ne nous a parlé que des effets positifs de l’exploitation fores-
tière. Ce n’est qu’avec le temps que nous avons constaté que nos forêts dépéris-
saient«, a déclaré un autochtone Baka au cours des entretiens avec la communauté. 



 
52

Participation restreinte des  
communautés à la prise de décision

Selon la loi camerounaise, les obligations de l’entreprise en matière d’infrastructures 
sociales pour les communautés doivent être fixées lors d’une réunion d’information 
officielle avant le début des opérations d’exploitation forestière.174 Conformément à 
la loi nationale relative à l’étude d’impact environnemental (EIE), les entreprises qui 
préparent un projet d’exploitation forestière sélective au sein d’une UFA doivent tenir 
un registre des éventuelles oppositions locales au projet et organiser un forum de dis-
cussion sur les résultats de l’EIE pour les populations concernées. Il semble que beau-
coup de communautés aient une perception négative de la procédure de consultation 
publique organisée par les représentants du gouvernement et qu’elles ne se sentent 
pas suffisamment impliquées dans les décisions relatives aux projets d’exploitation 
forestière sous concession.175 Les normes internationales de bonnes pratiques d’EIE, 
telles que les Performance Standards de la Société Financière Internationale (IFC), et 
les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales com-
prennent des exigences bien plus importantes quant à l’étendue et à la qualité de la 
consultation publique des populations concernées pendant la planification et l’étude 
de faisabilité des projets, ainsi que pendant la mise en œuvre. 176

L’ODD 16 sur les sociétés pacifiques et ouvertes à tous et l’accès de tous à la justice 
et les normes internationales de responsabilité des entreprises rappellent que les 
citoyens et les communautés affectées par des activités commerciales disposent d’un 
droit à l’information, à la consultation et à la participation à la prise de décisions 
concernant leur vie et leur environnement. La participation des communautés à la 
prise de décision dans un projet d’exploitation forestière peut par exemple passer 
par des consultations et de plateformes permettant aux communautés affectées et 
aux groupes vulnérables d’exprimer leurs préoccupations et d’influencer la planifica-
tion et la mise en œuvre du projet. Dans le cadre d’un cycle continu de diligence en 
matière de droits humains conforme aux PDNU, quand une entreprise se retire d’un 
projet, les communautés doivent être informées des conséquences potentielles de la 
fermeture. (Pour les normes détaillées, voir l’annexe 2. Normes pour l’analyse des 
résultats de l’étude, page 58-63).

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Quelques communautés interrogées pour cette étude décrivent comment Wijma et 
Rougier ont organisé des réunions d’information formelles avant le début des opéra-
tions. À Djoum, les membres de la communauté interrogés expliquent que le premier 
contact entre Rougier et les communautés a eu lieu lors d’une réunion d’information 
qu’ils qualifient de « communication à sens unique ». Une femme interrogée se sou-
vient que les représentants de l’entreprise et l’administration locale ont présenté l’en-
treprise et promis des emplois locaux.

»Quand ils nous ont demandé ce que nous voulions pour notre communauté, nous 
avons demandé des t-shirts et un terrain de football.«
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Sept des dix177 communautés interrogées affirment que ni Wijma ni Rougier ne leur 
ont expliqué que les projets d’exploitation forestière envisagés pouvaient avoir des 
conséquences négatives sur les moyens de subsistance liés à la forêt. Les trois com-
munautés restantes rapportent avoir été informées dans une certaine mesure des 
conséquences négatives potentielles.

Neuf des dix communautés interrogées affirment qu’elles n’ont pas vu le cahier des 
charges mentionné dans le permis d’exploitation forestière et qu’elles ignorent la 
teneur des clauses sociales qu’il contient. Dans la dixième communauté, le chef du 
village a obtenu un exemplaire des clauses sociales du cahier des charges, mais il 
affirme que ce document ne l’a pas aidé à comprendre les obligations de l’entreprise 
envers sa communauté.

Sept communautés rapportent qu’elles n’ont pas du tout été consultées pour les 
études d’impact ou de projet telles que l’étude d’impact environnemental, l’évalua-
tion des hautes valeurs de conservation et les études socio-économiques, ainsi que 
la cartographie participative. Deux communautés voisines des opérations de Wijma 
déclarent que leurs représentants au comité de surveillance du projet communau-
taire (CSPA) ont participé aux réunions organisées dans le cadre de certaines études 
de projet. Aucune des communautés n’a reçu d’informations sur le retrait des entre-
prises, la cession à de nouvelles entreprises ou la situation post-projet. 

Plusieurs communautés affirment que, pendant les premières années d’exploitation, 
tant Rougier que Wijma ont très peu communiqué avec les communautés. Une per-
sonne interrogée note qu’il n’y a eu presque aucun contact avec Rougier jusqu’à la fin 
des années 2000.

»Les opérations d’exploitation forestière se sont poursuivies plusieurs années dans 
notre secteur avant que Rougier ne commence à nous contacter et à communiquer 
avec nous vers 2008, 2009.«
 
D’autres membres de la communauté déclarent que la décision de Rougier de deman-
der la certification Chaîne de contrôle FSC a marqué un tournant, à partir duquel 
les relations avec l’entreprise ont commencé à s’améliorer. D’après un membre du 
Comité Paysan-Forêt (CPF) interrogé, ce comité a été créé en 2012 pour réunir les 
représentants de toutes les communautés voisines de l’unité forestière d’aména-
gement où Rougier opérait à l’époque. Trois à quatre réunions avaient lieu chaque 
année jusqu’à ce que l’entreprise se retire du projet en 2017.

»Avant la création du comité CPF, il n’y avait pas de bonnes relations entre l’entre-
prise et la communauté. Par exemple, nous ne savions pas quels emplois étaient pos-
sibles pour nos jeunes dans l’exploitation forestières.«

Les communautés expliquent que, pendant les années d’activité de la plateforme CPF, 
leurs représentants ont assisté régulièrement à des réunions, reçu des informations 
et suivi des formations, résolu des conflits potentiels, par exemple sur les règles de 
chasse dans l’UFA, et pu exprimer leurs priorités en matière de développement. Une 
personne interrogée raconte que les représentants au comité ont appris à « prendre 
soin de la forêt » et commencé à comprendre ce que signifiait la gestion forestière 
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durable en pratique. Les représentants des communautés autochtones qui ont parti-
cipé aux réunions de la plateforme CPF lancée par Rougier se rappellent avoir bataillé 
pour faire entendre leurs priorités et préoccupations lors des grandes réunions avec 
des représentants des communautés non autochtones.

À Ma’an, quatre communautés confirment que la création du CSPA a amélioré leurs 
relations avec Wijma. Via ce comité, l’entreprise a organisé des réunions avec les 
communautés et fourni des informations complètes sur les conséquences négatives 
potentielles avant le début de l’exploitation forestière dans une CAP, une concession 
plus petite à l’intérieur d’une unité forestière d’aménagement.

Les dix communautés ont affirmé avoir été représentées au comité de la redevance 
forestière annuelle, où étaient décidés le type et la répartition des projets communau-
taires tels que les infrastructures ou l’aide aux moyens de subsistance alternatifs. La 
majorité des communautés n’a pas été satisfaite de la transparence de l’attribution 
des projets aux différentes communautés. De plus, dans bien des cas, les projets qui 
se sont concrétisés ne correspondaient pas aux souhaits et priorités qu’elles avaient 
exprimés. 

Bénéfices: Emplois, opportunités  
d’affaires et petites infrastructures

La Vision 2035 du Cameroun, une feuille de route de développement économique, 
souligne la nécessité de développer l’économie par le développement d’infrastruc-
tures, l’agriculture intensive, l’énergie hydroélectrique et les projets miniers. Cepen-
dant, le déboisement et les conséquences négatives potentielles de ce type de dévelop-
pement à grande échelle sur la biodiversité risquent de porter atteinte aux moyens de 
subsistance liés à la forêt des communautés rurales du pays.178

Les entreprises ont un rôle important à jouer dans la mise en œuvre de 
l’Agenda 2030 : elles peuvent augmenter leurs impacts positifs et adapter leur modèle 
pour contribuer à la réalisation des ODD relatifs à un travail décent pour tous, à la 
lutte contre la pauvreté et la faim, à la fourniture d’eau potable, à l’éducation, à la 
santé et au bien-être des communautés forestières. Plus spécifiquement, conformé-
ment à la loi camerounaise, une partie de la redevance forestière annuelle indexée 
sur la superficie doit être redistribuée aux communautés et certaines taxes au volume 
doivent bénéficier aux communautés locales. Les clauses sociales du cahier des 
charges de nombreux types de permis d’exploitation forestière détaillent les obliga-
tions des entreprises envers les communautés. (Pour les normes détaillées, voir l’an-
nexe 2. Normes pour l’analyse des résultats de l’étude, page 58-63).

CONCLUSIONS DE SWEDWATCH ET DU CED

Dans les dix communautés interrogées, Rougier et Wijma ont fourni des emplois à 
certains membres de la communauté dans ses opérations d’exploitation forestière, 
notamment à de jeunes hommes. Sept communautés rapportent que 1 à 5 personnes 
ont été employées dans l’exploitation forestière, et trois communautés estiment que 
10 à « plus de 25 » membres de la communauté ont obtenu une forme ou une autre 
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d’emploi pendant la durée des opérations d’exploitation forestière. Plusieurs commu-
nautés soulignent le manque de formation et de coaching pour les employés locaux, 
qui les a empêchés d’accéder à des postes plus élevés et mieux payés dans l’exploita-
tion. Une seule communauté décrit que quelques jeunes hommes ont été formés par 
l’entreprise pour devenir mécanicien ou électricien.

Dans cinq des communautés interrogées qui ont accueilli des travailleurs forestiers 
dans le village, les personnes interrogées indiquent que la présence des entreprises 
a créé des opportunités d’affaires pour les petites entreprises, essentiellement pour 
les femmes, sous la forme de vente de nourriture, de restaurants, de bars et de loca-
tion de logements. Une communauté rapporte également que les jeunes se sont mis 
à chasser et à cultiver plus pour pouvoir vendre du gibier et des produits de la forêt 
directement aux travailleurs ou à d’autres petites entreprises. 

Dans l’arrondissement de Djoum, beaucoup des petites entreprises créées lors du pic 
des opérations de Rougier étaient situées hors de la scierie :

« En dehors de la scierie, le long de la rue principale, les femmes ont ouvert une 
dizaine de petits stands pour y vendre des cacahuètes, du pain, des plats de poisson, 
de la viande de brousse et du vin de palme aux travailleurs », se rappelle une femme 
d’âge moyen.

Membre de l’une des communautés autochtones camerounaises récoltant des produits forestiers 
autres que le bois pour la consommation alimentaire.La photo est sans rapport avec l’étude de 
terrain et les conclusions du présent rapport.
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Une dirigeante de l’ONG locale APIFED interrogée raconte que, d’après elle, les acti-
vités économiques ont rapidement décliné dans les environs lorsque Rougier a fermé 
son exploitation un an auparavant et que les travailleurs sont partis.

»Regardez comme la ville de Djoum est vide à présent ! Il y a un an, ces petits res-
taurants regorgeaient de travailleurs. Beaucoup d’habitants louaient des maisons et 
se faisaient pas mal d’argent. Maintenant, il n’y a plus personne ici.«

Le tableau 3 ci-dessous précise le nombre de membres de chacune des dix commu-
nautés employés dans les opérations d’exploitation forestière d’après les résultats des 
entretiens menés par Swedwatch et le CED et indique si l’afflux de travailleurs s’est 
traduit par des opportunités d’affaires pour les petites entreprises.

Tableau 3: liste des opportunités d’emploi et d’affaires créées dans les dix communautés voisines 
pendant les opérations d’exploitation forestière de Rougier et de Wijma dans les arrondissements 
de Djoum et de Ma’an 

Dans les dix communautés interrogées, l’exploitation forestière dans leur secteur a 
apporté comme bénéfices de petites infrastructures telles que des salles de réunion 
et des bureaux municipaux, des corps de garde, des puits d’eau, des petits travaux 
de réfection de routes et l’extension de locaux scolaires. Le nombre et la taille des 
infrastructures fournies sont extrêmement variables entre les dix communautés. 
Alors qu’un village a seulement reçu de l’aide pour de petits travaux de réfection de 
routes, une autre communauté a bénéficié de la construction de deux salles de classe, 
d’une petite clinique, d’une pompe à eau, d’un nouveau toit pour le marché et d’un 
nouveau bureau pour le chef du village.

Bénéfices: 
opportunités 

d’emploi et 
d’affaires

Emplois dans 
les opérations 
d’exploitation 

forestière (nombre 
de personnes

Hausse des oppor-
tunités pour les 

petites entreprises 
(vente d’aliments 

et de boissons, 
logement des tra-

vailleurs forestiers

I 

1

Non/très 
limitée

II 

2

Non/très 
limitée

III 

1

Oui

IV 

5

Oui

V 

3

Non/très 
limitée

VI 

Oui 
(aucun 
chiffre 

indiqué)

Oui

VII 

2

Non/très 
limitée

VIII

+ de 
25

Oui

IX

3

Non/très 
limitée

X

+ de 
10

Oui

Communautés incluses à l’étude (I-X)
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Outre les infrastructures, cinq communautés interrogées indiquent que l’entreprise 
a fourni des matériaux de construction, de petites machines, de la nourriture, des 
boissons et de l’argent liquide pour les fêtes et cérémonies de la communauté. Le 
tableau 4 montre les variations du nombre et du type de petites infrastructures, de 
dons et de contributions en nature entre les dix villages de l’étude, d’après les résul-
tats des entretiens menés par Swedwatch et le CED. 

Tableau 4: petites infrastructures, dons et matériaux fournis aux dix communautés voisines 
pendant les opérations d’exploitation forestière de Rougier et de Wijma dans les arrondissements 
de Djoum et de Ma’an 

Les communautés rapportent peu d’améliorations des services de santé et d’éduca-
tion. Les améliorations de service les plus souvent citées sont le don de fournitures 
scolaires, le salaire de l’enseignant assistant et les bourses dans une communauté. 
D’après les membres de la communauté interrogés, la seule amélioration des soins de 
santé liée aux opérations d’exploitation forestière a été la fourniture de soins de santé 
gratuits pour une communauté autochtone. Comme soutien aux moyens de subsis-

Bénéfices : 
infrastructures 

et contribu-
tions en nature

Petites 
infrastructures 

fournies

Dons en 
nature et en 

matériaux de 
la société 
forestière

I 

1 salle de 
réunion

1 logement 
visiteur

—

II 

3 corps de 
garde

1 marché
Logement 

pour un 
enseignant

—

 III 

1 corps de 
garde

Puits d’eau
Extension 
du réseau 
électrique
Contribu-
tion à la 

construc-
tion d’une 

église

—

IV 

3 corps de 
garde

Engins et 
matériaux 

de con-
struction
Généra-

teurs

V 

1 corps de 
garde

Réfection 
de route

Matériaux 
de con-

struction
Machettes

Généra-
teurs

Nourriture 
et boissons 

pour les 
fêtes de la 

commu-
nauté

VI 

Réfection 
de route

Matéri-
aux de 

construc-
tion

VII 

1 salle de 
réunion

—

VIII

Réfection 
de route

Chutes de 
planches 
gratuites 

de la 
scierie 

Nourriture 
et boissons 

pour les 
fêtes de la 

commu-
nauté

IX

1 salle de 
réunion

—

X

2 salles de 
classe

1 clinique
1 pompe 
à eau (ne 

fonctionne 
plus)

Toit pour le 
marché

Bureau pour 
le chef du 

village 

Matériaux 
de construc-

tion
Chutes de 
planches 

gratuites de 
la scierie

Communautés incluses à l’étude (I-X)
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tance alternatifs, les communautés interrogées citent les contributions agricoles ainsi 
que deux exemples de projets concrets : une ferme avicole et un projet de production 
de charbon. Pour la liste des services fournis et des mesures de soutien aux moyens 
de subsistance, voir le tableau 5. 

Un village de Djoum a reçu une aide de Rougier pour les activités de subsistance 
alternatives sous la forme de contributions agricoles, d’une coopérative avicole et, 
avec la participation de la société allemande de coopération internationale GIZ179, 
d’un projet de production de charbon utilisant les chutes de bois de la scierie. 

»La technologie charbonnière a été apportée par des personnes de l’extérieur, qui 
ont formé les habitants. Le charbon a d’abord été vendu localement, puis transporté 
jusqu’à la ville de Douala pour y être vendu. De nouvelles entreprises charbonnières 
ont été créées, dans ce village et dans un village voisin.«

En ce qui concerne le développement des compétences, une communauté indique que 
Rougier a assuré des formations aux micro-projets agricoles. Le tableau 5 montre les 
améliorations dans la fourniture de services et le soutien aux moyens de subsistance 
alternatifs, telles que rapportées lors des entretiens avec les communautés.

Tableau 5: services d’éducation et de santé et soutien aux moyens de subsistance alternatifs 
fournis aux dix communautés voisines pendant les opérations d’exploitation forestière de Rougier 
et de Wijma dans les arrondissements de Djoum et de Ma’an 

Bénéfices : 
amélioration 

des services et 
des moyens de 

subsistance

Éducation 
et services 

de santé

Soutien aux 
moyens de 

subsistance 
alternatifss

I 

Four-
nitures 

scolaires

—

II 

—

Contribu-
tions agri-

coles

III 

Fournitures 
scolaires

Contri-
butions 

agricoles

IV 

Fournitures 
scolaires et 

bourses

Contribu-
tions agri-

coles

V 

Four-
nitures 

scolaires

—

VI 

Salaire de 
l’enseignant 

assistant

Contribu-
tions agri-

coles
Formation 
aux micro-

projets

VII 

Soins 
de santé 
gratuits

Contri-
butions 

agricoles

VIII

—

Contributions 
agricoles

Ferme avicole
Production 
de charbon 
à partir des 
rebuts de la 

scierie

IX

—

—

X

—

Contri-
butions 

agricoles

Communautés incluses à l’étude (I-X)
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FAIT

Leçons tirées de l’épisode Rougier et  
inquiétudes quant à un avenir sans forêt

Un membre de la plateforme CPF lancée par Rougier pour impliquer les communautés 
déclare qu’avec le recul, la pénurie de compétences est un problème pour la commu-
nauté. À cause du faible niveau d’éducation et de compétence et de l’insuffisance des 
mesures de formation et de coaching au travail, les jeunes recrutés par l’entreprise ne se 
sont pas élevés dans la hiérarchie, et bien souvent, ils n’ont pas conservé leur emploi très 
longtemps. Cette personne craint que le problème se reproduise si de nouveaux promo-
teurs arrivent dans la région. Par exemple, la communauté à entendu parler d’un projet 
d’exploitation minière qui devait s’installer dans le secteur, et comme ses jeunes ne sont 
toujours pas formés, cette entreprise pourrait choisir de ne pas recruter localement.

»Maintenant, c’en est presque fini avec la forêt. Si nous avions su et si nous 
avions pu nous assurer de la formation de nos jeunes, nous n’aurions pas ce 
problème de ne pas pouvoir bénéficier des opportunités d’emploi offertes par 
de futurs projets.«

Cette personne déclare également que la communauté a appris à protéger le couvert 
forestier à long terme, à régénérer les essences d’arbres et à s’assurer une bénéfice 
continu de leur forêt.

»Rougier nous a tellement appris sur l’exploitation forestière durable, sur 
l’entretien de la forêt. Maintenant, la forêt disparaît. Que se passera-t-il 
quand Rougier partira ?«

4. Point de vue des sociétés forestières
Les informations, déclarations et politiques publiquement disponibles de Wijma et de 
Rougier éclairent leurs engagements de respect des normes et standards de durabilité 
et expliquent certains de leurs systèmes et procédures de diligence. Wijma a fourni un 
feedback détaillé sur les résultats préliminaires présentés à la section 3 de ce rapport, 
alors que Rougier, qui se trouvait en pleine restructuration, n’a fourni qu’une courte 
déclaration en réponse aux demandes de contact de Swedwatch.

Groupe Rougier

Dans ses informations publiquement disponibles, que Swedwatch a consultées, l’en-
treprise de construction et d’exploitation forestière Rougier déclare que ses activités 
commerciales sont axées sur les forêts naturelles, les plantations forestières et l’im-

Communautés incluses à l’étude (I-X)
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portation et la distribution de bois tropical en France. L’entreprise déclare contrôler 
toute la chaîne de valeur, des opérations d’exploitation forestière à la vente de bois en 
passant par la transformation et l’importation.180

Sur son site Internet, Rougier décrit la certification FSC comme un outil crucial pour 
la contribution du secteur du bois au développement durable. En 2018, l’entreprise a 
rendu publics les certificats actifs suivants pour le Cameroun :

Certification Gestion forestière FSC – Société Forestière et Industrielle de la Doumé 
(SFID), Mbang (région de l’Est

• Certification Chaîne de contrôle FSC – SFID Mbang et Djoum (région du Sud)

• Bois contrôlé FSC – SFID au Cameroun

• Dans la région, l’entreprise détient également un certificat Chaîne de contrôle FSC 
pour Rougier Afrique International au Gabon et un certificat Gestion forestière 
FSC pour les concessions gabonaises.181

Parmi les politiques de durabilité publiques de Rougier, on trouve notamment une 
« politique sociale en faveur des populations locales et autochtones ». Ce texte décrit 
le processus de sensibilisation et de cartographie participative avant le début de l’ex-
ploitation forestière dans chaque CAP d’une concession. Ce processus doit déboucher 
sur un accord relatif aux mesures de protection et de gestion, par exemple l’interdic-
tion d’abattre certains arbres ou des zones tampons autour des sites sacrés. L’accord 
doit ensuite être formalisé sous la forme d’un protocole d’accord entre l’entreprise 
et les communautés voisines. La politique ne contient pas de références explicites au 
droit des communautés autochtones à un CPLE.182

Dans sa politique sociale et environnementale, Rougier s’engage à une approche par-
ticipative de la gestion forestière, qui implique les communautés locales et les peuples 
autochtones afin de « préserver et valoriser leurs usages et savoir-faire tradition-
nels ». La politique souligne également l’importance de la méthodologie des hautes 
valeurs de conservation pour la protection des écosystèmes fragiles.183

L’opération 2 examinée dans cette étude a été menée par SFID, filiale de Rougier, 
avec MPACKO J.P. dans les unités forestières d’aménagement 09-007 et 09-008 
dans l’arrondissement de Djoum, jusqu’à leur retrait en mars 2018. Le plan de ges-
tion forestière 2009 décrit l’opération.184 Les préparatifs pour la certification Chaîne 
de contrôle FSC ont été lancés en 2012 et ont débouché sur une certification pour la 
période 2014-2019.185 

En réponse aux questions de Swedwatch sur l’opération de Djoum, Rougier a expli-
qué que l’entreprise avait vendu ses filiales au Cameroun et n’était donc plus concer-
née par les questions sur ces opérations. De plus, les membres du personnel qui 
auraient pu répondre aux questions sur les activités de l’entreprise à Djoum n’étaient 
plus employés par l’entreprise. Rougier a également expliqué être en train de se reti-
rer d’une situation compliquée et de mettre en œuvre un « plan social », mais ne nous 
a pas communiqué le contenu détaillé de ce plan.186
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Groupe Wijma

D’après les informations publiquement disponibles, le groupe néerlandais Kloninkli-
jke Houthandel G. Wijma and Zonen B.V. (groupe Wijma) est un opérateur forestier 
et fabricant de produits. L’entreprise dispose d’une chaîne d’approvisionnement 
complète et entièrement intégrée pour le bois dur issu de forêts tropicales. Le groupe 
possède et gère ses propres concessions forestières en Afrique de l’Ouest et Centrale 
et procède au séchage et à la transformation du bois sur site. De plus, le réseau mon-
dial de bureaux du groupe Wijma assure la vente et la distribution de bois scié et de 
produits finis en bois tels que les jetées et les quais, les meubles de jardin, les clôtures 
et les poteaux.187

Sur son site Internet, le groupe Wijma affirme avoir été la première société forestière 
du bassin du Congo à obtenir la certification FSC en 2005 et avoir comme objectif 
affiché de certifier toutes les concessions forestières dont elle a la charge. En 2013, 
l’entreprise avait 315 087 hectares de concessions forestières certifiées FSC au Came-
roun.188 En plus de ses certificats FSC, Wijma a également obtenu pour ses opérations 
et sa scierie les certificats Origine et Légalité des Bois (OLB) du Bureau Veritas, qui 
garantissent l’origine et la légalité du bois et des produits en bois.

Malgré son engagement public à obtenir la certification FSC sur toutes ses conces-
sions, en 2018, l’entreprise n’avait aucune concession certifiée Gestion forestière 

Dans l’arrondissement de Djoum, dans le sud du Cameroun, les projets d’exploitation forestière indu-
strielle laissent place au développement de projets d’agriculture intensive et d’exploration de minerai 
de fer.La photo est sans rapport avec l’étude de terrain et les conclusions du présent rapport.
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FSC dans le monde. Ses certificats FSC actifs concernent exclusivement la chaîne de 
contrôle pour une scierie au Cameroun, pour la transformation et la vente de bois au 
siège néerlandais et pour les sociétés commerciales en France et en Allemagne.189 
La politique environnementale de l’entreprise décrit les engagements en matière de 
certification et de durabilité environnementale. Le document fait référence aux com-
munautés et précise que l’entreprise s’engage à « améliorer la compréhension des 
pratiques d’exploitation forestière durables par les communautés locales » et à soute-
nir des projets d’exploitation forestière sociale.190

D’après les informations publiquement disponibles que Swedwatch a consultées 
et interprétées en 2017, il semble que Scieb Sarl (SCIEB), qui menait les opé-
rations d’exploitation forestière dans l’unité forestière d’aménagement 09-021 
jusqu’en 2017191, soit l’une des trois entreprises camerounaises indépendantes déte-
nues à 100 % par la holding de Wijma, Wijma Cameroon A.S.192 Pourtant, dans ses 
échanges avec Swedwatch, résumés dans les paragraphes ci-dessous, Wijma a précisé 
que SCIEB était une « entreprise partenaire » à laquelle elle avait transféré sa conces-
sion forestière en 2013. Wijma n’a pas répondu à la demande de Swedwatch de clari-
fier la nature juridique du partenariat entre Wijma et SCIEB. 

La certification volontaire Gestion forestière du Forest Stewardship Council obte-
nue pour les opérations de Wijma entre 2005 et 2012 a donc été transférée et gérée 
comme une certification FSC de groupe afin d’aider les entreprises partenaires à être 
certifiées pour la gestion forestière. Wijma a considéré le transfert comme le meil-
leur moyen de partager les expériences acquises avec d’autres entreprises. En 2017, 
Wijma a vendu la concession, et en 2018, aucune activité d’exploitation forestière n’a 
été menée.193

D’après les échanges de Wijma avec Swedwatch, en 2017, SCIEB et une autre entre-
prise partenaire de Wijma au Cameroun ont transféré l’essentiel de leurs activités 
d’exploitation forestière à d’autres entreprises (sans lien avec Wijma) en raison de 
problèmes financiers. Avant ce transfert, les partenaires avaient décidé de quitter 
le système de certification FSC pour permettre aux nouvelles entreprises de faire 
leurs propres choix quant à la gestion forestière. Concernant les autres opérations 
au Cameroun, Wijma a souligné qu’en 2018, l’une de ses entreprises partenaires, 
qui avait une concession certifiée Gestion forestière FSC de 70 000 hectares, avait 
vu son certificat suspendu en raison d’une crise sociale et politique dans sa région 
d’implantation.

En réponse aux conclusions de Swedwatch sur les conséquences négatives de l’ex-
ploitation forestière sélective de Wijma sur les moyens de subsistance liés à la forêt, 
l’environnement et la santé, l’avis de Wijma quant aux responsabilités de l’entreprise 
et de ses partenaires s’est limité aux conséquences au sein de l’unité forestière d’amé-
nagement. Wijma a précisé que le système de gestion pratiqué dans l’UFA se carac-
térisait par la participation des communautés. Selon Wijma, le feedback reçu des 
communautés voisines à l’époque était différent des résultats de Swedwatch relatifs 
au déclin de la nourriture sauvage, des animaux et des plantes médicinales. 
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D’après Wijma, une étude menée par le WWF dans l’UFA 09021 en 2015 montre 
que le système de gestion forestière responsable y a eu un effet positif sur la faune et 
a réduit les activités illégales sur le territoire. L’entreprise a suggéré que les consé-
quences négatives décrites par les communautés et reprises par Swedwatch dans 
le rapport faisaient peut-être référence à la zone agroforestière en dehors de l’unité 
forestière d’aménagement. D’après Wijma, cette zone est sous la responsabilité des 
communautés et de l’État, pas de Wijma ou de ses entreprises partenaires.

Pendant les entretiens menés par Swedwatch, plusieurs communautés ont déclaré 
qu’elles n’étaient pas satisfaites de la transparence du processus d’attribution des 
infrastructures et des projets relatifs aux moyens de subsistance aux différentes com-
munautés. En outre, plusieurs communautés ont déclaré que les projets sélectionnés 
ne correspondaient pas toujours aux souhaits et priorités qu’elles avaient exprimés. 
En réponse à ces conclusions, Wijma a souligné que tous les projets sociaux mis en 
place étaient le choix de chaque communauté, selon une procédure de priorisation. 
Le choix a également été documenté dans le procès-verbal des réunions officielles, qui 
inclut des listes de présence. Le procès-verbal a été signé par les autorités tradition-
nelles et administratives avant le début de la mise en œuvre du projet. 

Wijma conclut sa réponse en commentant les deux résultats suivants présentés par 
Swedwatch dans le rapport : (i) Wijma et ses partenaires n’ont pas renouvelé leur 
certification Gestion forestière FSC et ont vendu l’exploitation à une nouvelle entre-
prise ; (ii) Wijma et ses partenaires n’avaient pas de stratégies de retrait responsables 
en place pour assurer des moyens de subsistance durables à long terme pour les 
communautés voisines après leur retrait et ne se sont pas assurés de la diligence de la 
nouvelle entreprise en matière d’environnement et de droits humains avant le trans-
fert. Du point de vue de Wijma, le développement local est de la responsabilité de 
plusieurs acteurs, notamment les entreprises, les communautés et le gouvernement. 

Wijma et ses partenaires soutiennent qu’ils ont fait leur part en gérant la forêt de 
façon responsable, en développant les capacités des communautés, en finançant et 
en mettant en œuvre des projets sociaux et en transférant leurs compétences aux 
autres entreprises. D’après Wijma, les communautés locales doivent, avec l’aide du 
gouvernement, préserver les expériences tirées de ces activités. Wijma déclare avoir 
conscience que la gestion forestière durable est le meilleur moyen d’assurer le déve-
loppement local des communautés voisines et affirme que les consommateurs doivent 
soutenir la gestion forestière durable en optant pour des produits en bois produit de 
façon durable.
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5. Analyse et conclusions
L’étude de cas du Cameroun illustre des tendances inquiétantes en matière de défo-
restation et de pratiques forestières non durables, qui risquent d’entraver la réali-
sation de l’Agenda 2030. Au lieu d’incarner des communautés renforcées par l’im-
plication dans la planification du développement local et la prise de décision quant 
à l’utilisation de leurs forêts, les communautés interrogées pour l’étude décrivent 
des bénéfices sporadiques et court-termistes de l’exploitation forestière, alors que 
les conséquences négatives sur les moyens de subsistance liés à la forêt et les droits 
humains sont nombreuses et comportent des implications à long terme. 

Au niveau du paysage, les opérations de coupe rase pour l’expansion de la planta-
tion de caoutchouc de Sudcam sur une superficie de plusieurs milliers d’hectares 
constituent un exemple typique de la façon dont l’agriculture pousse à la déforesta-
tion tropicale dans le monde, avec des conséquences tant pour la stabilité climatique 
mondiale que pour les moyens de subsistance des communautés locales. Dans le cas 
de l’exploitation forestière de conversion de court terme pour l’expansion de la plan-
tation de Sudcam dans l’arrondissement de Djoum, les résultats des entretiens et les 
conclusions de missions de surveillance indépendantes indiquent qu’une partie de la 
conversion forestière a été effectuée en conformité avec la loi, mais certains cas d’ex-
ploitation forestière illégale ont également été signalés. 

L’examen de la littérature porte à conclure que les gouvernements du bassin du 
Congo donnent la priorité au développement de l’agriculture intensive sur la gestion 
forestière durable. Les communautés interrogées ont un avis négatif sur les futurs 
emplois dans la plantation de caoutchouc de Sudcam : la création de la plantation 
est vue plus comme une menace pour les moyens de subsistance actuels que comme 
un gisement d’emplois pour les communautés locales. Généralement, les entreprises 
d’agriculture intensive qui remplacent les forêts sont susceptibles d’employer des tra-
vailleurs issus des communautés locales. Dans ce type de transition du couvert fores-
tier à l’agriculture intensive, le risque est élevé que les communautés et les groupes 
vulnérables s’appauvrissent que leurs moyens de subsistance deviennent moins rési-
lients : les emplois salariés offrent moins d’avantages que les moyens de subsistance 
liés à la forêt, qui incluent des produits forestiers pour l’alimentation et les pratiques 
culturelles et religieuses, et des terres pour la petite agriculture. 

Le cas de Sudcam montre que, pour stopper la déforestation tropicale à grande 
échelle et les émissions de carbone en résultant qui menacent la stabilité climatique 
et le développement durable, les mesures gouvernementales pour lutter contre l’ex-
ploitation forestière de conversion illégale sont tout sauf suffisantes. Il est urgent que 
les gouvernements soutiennent et promeuvent des opérations d’exploitation fores-
tière de long terme et durables, qui assurent un couvert forestier et la qualité dans les 
zones forestières permanentes et non permanentes. Pour les gouvernements, l’utilisa-
tion d’outils de planification stratégique et d’étude d’impact en amont, tels que l’éva-
luation environnementale stratégique et l’étude d’impact cumulatif, sera utile pour 
réduire stratégiquement les conséquences irréversibles et augmenter les bénéfices 
pour les paysages.
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L’étude confirme les conclusions de la littérature internationale quant au risque de 
conséquences irréversibles de l’exploitation forestière sur les écosystèmes forestiers 
avec des valeurs mondiales et locales, et de conséquences sur les droits humains des 
groupes vulnérables tels que les enfants, les femmes et les familles pauvres. Wijma 
et Rougier ont pris des mesures pour s’assurer que leurs opérations d’exploitation 
forestière ne causent aucun préjudice aux communautés, aux groupes vulnérables ou 
à l’environnement. Par exemple, d’après les réponses de Wijma à Swedwatch, l’entre-
prise avait un programme fort de gestion durable de la faune à l’intérieur de l’unité 
forestière d’aménagement. 

Pendant les entretiens, les communautés ont donné quelques bons exemples de la 
façon dont les communautés étaient informées, consultées et impliquées dans la prise 
de décision, qui a pris forme environ 5 à 10 ans après le début des opérations. Les 
plus importants étaient la création de la plateforme de dialogue avec les communau-
tés dans le cadre du projet de Wijma, et la procédure de type CPLE de Rougier avec 
une évaluation participative des hautes valeurs de conservation avec une commu-
nauté indigène. Dans ces cas, la procédure de certification semble avoir été une inci-
tation importante pour l’amélioration des pratiques des entreprises. 

Malgré tout, la majorité des communautés rapporte que, pendant la première décen-
nie des projets d’exploitation forestière, elles n’ont pas été bien informées sur leurs 
droits aux bénéfices et sur la façon dont les projets étaient décidés et répartis entre les 
communautés. D’après les personnes interrogées, même en 2018, aucune des com-
munautés ne connaissait le contenu des obligations des entreprises envers les com-
munautés en matière d’infrastructures sociales dans le cadre des conventions d’ex-
ploitation. Les communautés ont toutes déclaré ne pas avoir été informées à l’avance 
du retrait anticipé des projets de Wijma et de Rougier. Aucune des deux entreprises 
n’a répondu aux questions de Swedwatch concernant l’existence de stratégies de 
retrait responsables visant à assurer des moyens de subsistance durables à long terme 
pour les communautés voisines, et elles ne se sont pas non plus assurées de la dili-
gence des nouvelles entreprises avant la reprise.

Cependant, l’examen des documents publics de l’entreprise et des observations et avis 
des communautés indique des lacunes et des défauts dans la diligence de Wijma et de 
Rougier afin de ne causer aucun préjudice aux moyens de subsistance liés à la forêt 
et aux droits humains. Au cours des recherches et des échanges de Swedwatch avec 
les entreprises, rien n’indiquait que les opérations aient été lancées après une infor-
mation et une consultation appropriées des communautés voisines. Rien n’indiquait 
que les entreprises aient élaboré ou publié des études d’impact environnemental, des 
études socio-économiques ou évaluations des hautes valeurs de conservation incluent 
une consultation des communautés affectées et des groupes vulnérables conformé-
ment aux normes internationales. 

D’après leurs dates de publication, les plans de gestion forestière ont été finalisés plu-
sieurs années après l’établissement de la scierie de Rougier et le début des activités 
d’exploitation forestière. Swedwatch a constaté que les plans de gestions ne compre-
naient pas de références aux conséquences de l’exploitation forestière sur les droits 
humains et le climat. Ces lacunes contrastent fortement avec les normes internatio-
nales sur les droits des citoyens à l’information, à la consultation et à la participation 
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à la prise de décision, tels qu’exprimés par exemple dans la Convention d’Aarhus sur 
le droit à l’information environnementale et à la participation au processus décision-
nel en matière d’environnement.

Les résultats de l’étude indiquent que deux groupes vulnérables, les peuples autoch-
tones et les jeunes filles, ont subi localement des conséquences négatives pour très 
peu de bénéfices tangibles : les peuples autochtones ont vu leurs moyens de subsis-
tance liés à la forêt diminuer et ils ont eu du mal à faire entendre leur voix dans la 
prise de décision concernant leurs terres et leurs forêts et le partage des bénéfices 
de l’exploitation forestière. De plus, six communautés de l’étude sur dix ont décrit 
des relations d’exploitation sexuelle et signalé que des ouvriers forestiers avaient 
eu des relations sexuelles avec des filles de 12 à 17 ans, dont certaines sont tombées 
enceintes ou ont arrêté l’école. Ceci peut avoir des conséquences négatives sur leur 
bien-être, leur éducation et leur avenir194. Ni les entreprises contactées ni le FSC 
n’ont commenté ce résultat dans leurs réponses à Swedwatch.

L’Agenda 2030 appelle à un développement durable inclusif qui « ne laisse personne 
derrière et touche d’abord les plus défavorisés ». Même si les communautés autoch-
tones ont bénéficié de quelques avantages des opérations d’exploitation forestière, 
elles ont également été dépossédées de leurs terres par de nombreux aménagements 
du territoire et risquent donc de perdre leurs moyens de subsistance traditionnels, 
leur culture et leur lien à la forêt et à la terre, et de tomber dans la pauvreté.195

D’après les résultats de l’étude et la littérature internationale, on peut conclure que 
l’exploitation forestière tropicale est un secteur à haut risque, où les entreprises 
doivent appliquer une bonne diligence en matière de droits humains et d’environ-
nement pour les projets et les chaînes de valeur. Actuellement, dans l’exploitation 
forestière tropicale, les opérations certifiées FSC sont largement considérées comme 
les meilleurs élèves. Cependant, ce type de certification volontaire ne doit pas être vu 
comme le seul outil de prévention des conséquences sur les droits humains et l’en-
vironnement. La certification volontaire ne saurait remplacer la responsabilité des 
entreprises et la bonne gouvernance du secteur forestier, respectueuses des normes 
internationales. Au contraire, les acteurs commerciaux et les pouvoirs publics de la 
chaîne de valeur de l’exploitation forestière tropicale doivent assumer leur responsa-
bilité de ne causer aucun préjudice et contribuer positivement à l’Agenda 2030. Cela 
signifie que des règlements et de nouvelles incitations doivent être mis en place pour 
garantir qu’un cycle continu de diligence en matière de droits humains et d’environ-
nement devienne indissociable des opérations commerciales. Dans sa réponse, le FSC 
déclare qu’« il est discutable d’établir un lien de causalité entre les droits fonciers et 
d’usage des communautés autochtones et locales, les violations des droits humains 
et la certification FSC » (voir l’annexe 1. Point de vue du Forest Stewardship Council 
(FSC), page 56-57). Cependant, l’étude de Swedwatch n’a ni envisagé ni indiqué un tel 
lien de causalité ; au contraire, elle pointe la conclusion clé, à savoir que même dans 
les opérations certifiées FSC, les communautés rapportent des conséquences sur leurs 
droits fondamentaux.

En pratique, les mesures de diligence doivent inclure la participation des commu-
nautés à la prise de décision et aux exigences relatives aux conséquences sur le climat 
dans les plans de gestion forestière, la cartographie participative communautaire, les 
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études d’impact et plans de gestion attentifs aux droits des enfants et aux probléma-
tiques liées au genre, et de vastes consultations sur les infrastructures nécessaires, 
l’éducation des garçons et des filles, le développement des compétences et les services 
de santé doivent être envisagées pour les communautés dans les zones d’exploitation 
forestière. 

Les opérations de Wijma et de Rougier ont généré des bénéfices positifs pour les 
communautés en termes d’emplois, d’opportunités d’affaires locales et de petites 
infrastructures. Mais peu de personnes de chaque communauté ont été embauchées, 
et beaucoup ne l’ont été que temporairement. De même, dans les communautés qui 
ont rapporté une hausse des petites et moyennes entreprises pendant la période où 
des travailleurs étaient logés dans leur village ou venaient y acheter des marchandises 
et fréquenter les petits bars et restaurants, ces revenus n’ont été générés que tempo-
rairement et ont disparu lorsque l’exploitation forestière et la scierie se sont arrêtées.

Les résultats de l’étude montrent que les emplois qualifiés étaient principalement 
pourvus par des personnes venues d’autres régions, alors que les jeunes locaux 
étaient employés à des postes moins qualifiés. De plus, d’après les communautés, les 
entreprises n’ont pas proposé de développement des compétences, de formation ou 
de coaching appropriés pour permettre aux employés locaux de faire carrière, que ce 
soit au sein de la société forestière ou ailleurs, au-delà de la durée du projet d’exploi-
tation forestière. Les fait que les membres de la communauté interrogés décrivent 
l’agriculture et la chasse comme les moyens les plus rentables et sûrs de générer des 
revenus révèle que les emplois fournis à ce jour n’ont été suffisants ni en nombre ni 
en niveau de salaire pour tirer les familles locales de la pauvreté. 

D’après les personnes interrogées, les infrastructures fournies, telles que les salles 
communautaires, les salles de classe et l’entretien des routes, ne correspondaient 
pas toujours aux priorités de développement des communautés. Peu d’indications 
laissent à penser que les opérations d’exploitation forestière aient entraîné des amé-
liorations correspondantes dans la fourniture de services tels que l’éducation et les 
soins de santé. 

En recueillant les avis et les expériences des communautés, cette étude a permis 
de tirer des conclusions importantes concernant tant les entreprises d’agriculture 
intensive que les sociétés d’exploitation forestière dans le bassin du Congo et d’autres 
régions forestières tropicales. Néanmoins, sauf si plusieurs facteurs et conditions clés 
changent dans le secteur forestier et agricole au Cameroun, rien ne garantit que les 
carences et les conséquences négatives sur les communautés et les moyens de subsis-
tance liés à la forêt, le faible partage des bénéfices et les départs brutaux d’entreprise 
ne se répètent pas dans les années à venir. De plus, la planification nationale et locale 
pour les investissements fonciers durables et la réduction de la pauvreté doit s’assurer 
que les opérations d’exploitation forestière répondent aux besoins et aux priorités des 
communautés et contribuent à la pérennité des moyens de subsistance et à la réduc-
tion de la pauvreté. Le partage des bénéfices et le développement des compétences 
doivent devenir des critères obligatoires et des modes de fonctionnement standard 
pour le secteur forestier. Les gouvernements doivent également renforcer leur soutien 
aux modèles d’exploitation forestière communautaires, où les communautés ont une 
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plus grande influence sur leurs ressources forestières et peuvent conserver un pour-
centage plus élevé des bénéfices des opérations.

La société civile camerounaise joue un rôle actif dans le soutien aux communautés 
locales et autochtones affectées par l’exploitation forestière et dans le plaidoyer pour 
le renforcement des lois et des politiques en vue de protéger leurs droits et de garantir 
leur implication dans la prise de décision et la planification. Mais avec des pressions 
accrues et la marginalisation des communautés forestières, il reste nécessaire de ren-
forcer et de soutenir la société civile camerounaise pour qu’elle représente mieux les 
intérêts des titulaires des droits et demande des comptes aux entreprises. Une plus 
grande implication des acteurs internationaux pourrait aider à développer les insti-
tutions fortes et les outils de consultation et de planification nécessaires pour auto-
nomiser les groupes pauvres et marginalisés affectés par l’exploitation forestière au 
Cameroun.
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Annexe 1: Point de vue du Forest Stewardship Council (FSC)

Cette annexe résume le point de vue du Forest Stewardship Council (FSC) quant aux 
résultats du rapport et au rôle de la certification FSC.196 Dans ses échanges avec 
Swedwatch, le FSC a mis en avant l’histoire des migrations forcées des communautés 
locales et autochtones dans le bassin du Congo dans les années 1950. D’après le FSC, 
les communautés forestières ont été forcées de se réinstaller dans des régions plus 
peuplées ou près de réseaux routiers, ce qui a détérioré leurs conditions de vie. Selon 
le FSC, au vu de cette mauvaise gouvernance historique qui n’a jamais été favorable 
aux droits des communautés autochtones et locales, il est discutable d’établir un lien 
de causalité entre les droits fonciers et d’usage des communautés autochtones et 
locales, les violations des droits humains et la certification FSC. 
Le FSC souligne l’importance des accords de partenariat volontaire (APV) entre 
l’Union européenne et les trois nations du bassin du Congo que sont le Cameroun, 
la République centrafricaine et la République du Congo, dans le cadre de l’initiative 
FLEGT (Forest Law Enforcement, Governance and Trade). D’après le FSC, les évalua-
tions du plan d’action FLEGT 2004-2014 encouragent les principales organisations 
de mise en œuvre à travailler plus étroitement avec des programmes de certification 
privés crédibles, notamment parce que les pays du bassin du Congo n’ont pas actuel-
lement de système national fonctionnel permettant de garantir la légalité du bois. Le 
FSC a fourni un exemple de recommandation clé de l’une des évaluations197:

»Le vide créé par la non-délivrance de l’autorisation FLEGT a été comblé dans 
une large mesure par des organismes de certification privés qui ont sensiblement 
contribué au respect des exigences en matière de diligence raisonnable prévues par 
le règlement RBUE. Cependant, la Commission n’a pas suffisamment exploré les 
synergies possibles entre FLEGT et ces régimes d’autorisation privés.«

Au sujet de la biodiversité, le FSC a précisé que d’importants articles scientifiques 
affirment que la certification FSC a un effet significatif sur le maintien des peuple-
ments forestiers, la protection des grands singes et la réduction du braconnage grâce 
aux mesures prises par les gestionnaires de forêt conformément aux critères du prin-
cipe 6 du FSC sur les services écosystémiques, les impacts environnementaux et les 
hautes valeurs de conservation. 

Enfin, le FSC pour le bassin du Congo a mis en place un groupe de travail régional 
soutenu par des organisations telles que le WWF (World Wide Fund for Nature), la 
Wildlife Conservation Society (WCS) et le World Resources Institute (WRI), qui a 
développé un ensemble d’indicateurs pour gérer, préserver et surveiller les paysages 
forestiers dits « intacts » dans les concessions certifiées. 

Voici les publications recommandées par le FSC au sujet de la biodiversité et de la 
certification dans le bassin du Congo :

Medjibe, V. P. et al. Environmental Management. 2013. Certified and Uncertified 
Logging Concessions Compared in Gabon: Changes in Stand Structure, Tree Spe-
cies, and Biomass.
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Kusonyola Kalonga, S. et al. Forest Ecology and Management. 2016. Forest certifi-
cation as a policy option in conserving biodiversity: An empirical study of forest 
management in Tanzania. 

Bahaa-el-din, L. et al. Biological Conservation. 2016. Effects of human land-use on 
Africa’s only forest-dependent felid: The African golden cat Caracal aurata. 

Morgan, D. et al. IUCN/SSC Primate Specialist Group. 2013. Great Apes and FSC: 
Implementing ‘Ape Friendly’ Practices in Central Africa’s Logging Concessions. 

Romero, C. et al. Occasional Paper 91. CIFOR, Bogor, Indonésie. 2013. An overview 
of current knowledge about the impacts of forest management certification: A pro-
posed framework for its evaluation. 

Polisar J. et al. Ambio. 2017. Using certified timber extraction to benefit jaguar and 
ecosystem conservation. 

Karsenty A. et al. Land Use Policy 65, 2017. Deforestation and timber production in 
Congo after implementationof sustainable management policy: A reaction to the 
article by J.S.Brandt, C. Nolte and A. Agrawal. 

Annexe 2: Normes pour l’analyse des résultats de l’étude

Cette annexe commence par la liste des ODD et cibles pertinents pour cette étude. 
Elle fournit aussi séparément un résumé des principaux accords, lois internationales 
et normes et dispositions des bonnes pratiques pertinentes pour chaque type de 
résultat ou de problématique. Les résumés des normes sont utilisés comme point de 
référence pour discuter et analyser les résultats des entretiens.

Les forêts sont au cœur du programme de développement durable Agenda 2030, 
alors que 1,6 milliard de personnes dans le monde dépendent des forêts pour leur 
subsistance, dont beaucoup vivent dans l’hémisphère sud. La préservation d’écosys-
tèmes forestiers sains et divers est un prérequis pour la réalisation de beaucoup des 
17 ODD de l’ONU qui constituent l’Agenda 2030. L’ODD 15 vise à gérer les forêts de 
façon durable, à mettre un terme à la déforestation et à restaurer les forêts dégradées. 
Étant donné que les forêts jouent un rôle majeur dans la séquestration du carbone de 
l’atmosphère et donc dans l’atténuation du changement climatique, l’ODD 13, qui met 
l’accent sur les actions de lutte contre le changement climatique mondial, est lui aussi 
étroitement lié à la question des forêts. 

Concernant les dimensions sociale et économique du développement durable, la 
gestion et l’utilisation durables des forêts peuvent avoir des effets positifs pour les 
communautés qui dépendent de la forêt et contribuer à la réalisation des objectifs 1 
et 2 (lutte contre la pauvreté et la faim), de l’objectif 5 (égalité entre les sexes) et des 
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objectifs 8, 9 et 12 (travail décent, industrie, et consommation et production respon-
sables).198 Le tableau ci-dessous donne un aperçu des cibles sélectionnées pour les 
ODD 1, 13, 15 et 16 sur la pauvreté, les écosystèmes terrestres et les forêts, et la paix, 
la justice et les institutions efficaces.

Principaux ODD pertinents pour 
cette étude

Les cibles des ODD en détail

ODD 1 : Pas de pauvreté Cible 1.1 : D’ici à 2030, éliminer complètement l’extrême pauvreté dans 
le monde entier (moins de 1,25 dollar/jour/personne).
Cible 1.2 : D’ici à 2030, réduire de moitié au moins la proportion 
d’hommes, de femmes et d’enfants de tous âges qui souffrent d’une 
forme ou l’autre de pauvreté, telle que définie par chaque pays.
Cible 1.4 : D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les 
femmes, en particulier les pauvres et les personnes vulnérables, aient 
les mêmes droits aux ressources économiques et qu’ils aient accès 
aux services de base, à la propriété foncière, au contrôle des terres et à 
d’autres formes de propriété, à l’héritage, aux ressources naturelles et 
à des nouvelles technologies et des services financiers adaptés à leurs 
besoins, y compris la microfinance.

ODD 13 : Mesures relatives à 
la lutte contre les changements 
climatiques

Cible 13.2 :Incorporer des mesures relatives aux changements 
climatiques dans les politiques, les stratégies et la planification nationales.

ODD 15 : Vie terrestre Cible 15.2 : D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types 
de forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées 
et accroître considérablement le boisement et le reboisement au niveau 
mondial.
Cible 15.9 : D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de 
la biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes de 
développement, dans les stratégies de réduction de la pauvreté et dans la 
comptabilité. 

ODD 16 : Paix, justice et 
institutions efficaces

Cible 16.2 : Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la 
traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes 
les enfants.
Cible 16.7 : Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation 
et la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de décisions.
Cible 16.10 : Garantir l’accès public à l’information et protéger les 
libertés fondamentales, conformément à la législation nationale et aux 
accords internationaux.
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PROBLÉMATIQUE: exploitation forestière illégale

Norme applicable Dispositions clés
ODD 16 : Paix, justice et 
institutions efficaces

Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du 
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à 
tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous.

Cible 16.3 : Promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et 
donner à tous accès à la justice dans des conditions d’égalité.

Législation camerounaise 
applicable à l’abattage du bois et 
aux obligations sociales dans les 
concessions en vente de coupe

Dispositions légales sur l’émission de titres, l’abattage dans les limites des 
concessions, le marquage correct des grumes, la construction et l’utilisation 
des routes forestières, l’information claire sur les volumes de bois et le partage 
des bénéfices avec les communautés. Pour plus de détails, voir les rapports de 
surveillance indépendants : Voix des Citoyens pour le Changement. Université de 
Wolverhampton. Centre for International Development and Training. Centre pour 
l’Environnement et le Développement. Juin-août 2017. Rapport de la Mission no. 
1, 3 et 4 du département du Dja et Lobo, Région du sud, Cameroun.

PROBLÉMATIQUE: accès des communautés à l’information, consulta-
tion des communautés et participation des communautés à la prise de 
décision

Norme applicable Dispositions clés
ODD 15 : Vie terrestre Les valeurs relatives aux écosystèmes et à la biodiversité doivent être intégrées 

aux efforts de réduction de la pauvreté et à la planification du développement 
socio-économique à l’échelon local et national.

ODD 16 : Paix, justice et 
institutions efficaces

Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et ouvertes à tous aux fins du 
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à 
tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous.

Convention de la CEE-ONU 
sur l’accès à l’information, 
la participation du public au 
processus décisionnel et l’accès à la 
justice en matière d’environnement 
(déclaration d’Aarhus).

Sécurise les possibilités des citoyens d’accéder aux informations 
environnementales et améliore la gouvernance environnementale. La convention 
insiste sur une relation de confiance entre la société civile et les gouvernements 
et la participation du public au processus de prise de décision et garantit l’accès 
à la justice. La convention promeut la « gouvernance par la divulgation » qui 
mène à un tournant vers une société environnementalement responsable.

Principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises 
multinationales (principes 
directeurs de l’OCDE)

Dispositions de la participation du public à l’étude d’impact environnemental et 
à la gestion.

Méthode internationalement 
reconnue des hautes valeurs de 
conservation.

Droits aux hautes valeurs de conservation pour les besoins et cultures des 
communautés (hautes valeurs de conservation 5 et 6). Dispositions relatives 
aux bonnes pratiques en matière d’évaluation, de gestion et de surveillance 
participatives des hautes valeurs de conservation.

Législation camerounaise sur 
l’étude d’impact environnemental

Contient des dispositions en faveur de la consultation du public sur la version 
préliminaire de l’étude d’impact environnemental.



 
73

PROBLÉMATIQUE: conséquences négatives sur les moyens de subsis-
tance liés à la forêt, le droit à un environnement sûr, propre, sain et 
durable, et le droit de jouir d’un bon état de santé physique

Norme applicable Dispositions clés
ODD 1, 2, 3, 13 et 14 Pas de pauvreté, faim zéro, fourniture de services de santé à tous. Forêts et 

autres formes de vie terrestre et lutte contre les changements climatiques.

Déclaration universelle des droits 
de l’homme

Droits humains à des moyens de subsistance, à la nourriture, à l’eau, à la santé 
et à l’éducation.

Principes-cadres relatifs aux droits 
de l’Homme et à l’environnement 
du Haut-Commissariat des Nations 
unies aux droits de l’Homme

16 principes du droit international des droits humains liés au droit à la 
jouissance d’un environnement sûr, propre, sain et durable. Attention 
particulière portée aux personnes vivant de la forêt et aux groupes les plus 
vulnérables aux conséquences, tels que les femmes, les populations autochtones 
et les enfants.

Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels

Article 12 : le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
physique et mentale qu’elle soit capable d’atteindre.
Les entreprises doivent identifier les cas où leurs opérations favorisent 
la transmission et la prévalence des maladies contagieuses au sein de la 
communauté locale et en atténuer les conséquences.

PDNU diligence en matière de 
droits humains

Les entreprises doivent évaluer évaluer et atténuer proactivement les effets 
potentiels sur les droits humains et remédier aux effets négatifs qui se sont déjà 
produits.

Méthode des hautes valeurs de 
conservation

Évaluation participative des hautes valeurs de conservation 5 et 6: droit sur les 
valeurs écosystémiques forestières communautaires et culturelles, les territoires, 
les animaux, les plantes et les produits.

Législation camerounaise sur 
l’étude d’impact environnemental

Les projets d’exploitation forestière doivent réaliser une étude d’impact 
environnemental et les principaux résultats et dispositions doivent être intégrés 
aux plans de gestion forestière.

Évaluation environnementale 
stratégique CAD-OCDE

et

étude d’impact cumulatif IFC

Évaluation et réflexion stratégique sur les conséquences combinées et cumulées 
des différents projets de développement sur les moyens de subsistance locaux.
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PROBLÉMATIQUE: droits des peuples autochtones à l’autodétermi-
nation, CPLE et communauté forestière et valeurs culturelles (hautes 
valeurs de conservation 5 et 6)

Norme applicable Dispositions clés
Agenda 2030 Références aux peuples autochtones dans le préambule, notamment en ce qui 

concerne l’importance de leur participation à la prise de décision, dans l’ODD 2 
sur la faim « zéro » et dans l’ODD 4 sur l’éducation.

DNUDPA et convention n° 169 de 
l’OIT

Droit des peuples autochtones :
- à une procédure de CPLE, notamment le droit à l’information et à la 

participation à la prise de décision ;
- à l’autodétermination, à donner ou refuser leur accord à un 

développement proposé sur leurs territoires traditionnels à l’issue d’une 
procédure de consultation avec CPLE.

Méthode des hautes valeurs de 
conservation

Évaluation participative des hautes valeurs de conservation 5 et 6: droit sur les 
valeurs écosystémiques forestières communautaires et culturelles, les territoires, 
les animaux, les plantes et les produits.

PROBLÉMATIQUE: droit des filles à être protégées contre les violences et 
l’exploitation sexuelles

Norme applicable Dispositions clés
ODD 5 : Égalité entre les sexes Autonomiser les filles et les femmes.

Cible 5.2 : Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes 
de violence faite aux femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation 
sexuelle et d’autres types d’exploitation.

ODD 16 : Paix, justice et 
institutions efficaces

Mettre un terme à la maltraitance des enfants sous toutes ses formes.

Cible 16.2 : Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à 
toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes les enfants.

Cible 16.2.3 : Proportion des jeunes femmes et hommes âgés de 18 à 29 ans 
victimes de violences sexuelles avant l’âge de 18 ans.

Convention des Nations unies 
relative aux droits de l’enfant

Droit à être protégé contre l’exploitation sexuelle. 

Plus de précisions dans : Comité des droits de l’enfant, Observation générale 
n° 13 (2011), Le droit de l’enfant d’être protégé contre toutes les formes de 
violence. Article 25. Violences et exploitation sexuelles.
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Norme applicable Dispositions clés
Droits de l’enfant et principes 
régissant les entreprises de 
l’UNICEF

La responsabilité qu’a une entreprise de respecter le droit des enfants s’applique 
aux propres activités de l’entreprise et aux relations commerciales liées à ses 
opérations, produits et services. 

Principe 4 : toutes les entreprises doivent assurer la protection et la sécurité des 
enfants dans toutes leurs activités et dans tous leurs bâtiments.

a. Répondre aux risques de sécurité et de protection des droits de l’Enfant posés 
par les bâtiments et le personnel de l’entreprise au cours de ses activités.

iii. Expliquer clairement au personnel que la tolérance zéro en ce qui concerne 
la violence, l’exploitation et les mauvais traitements s’appliquent à toutes les 
activités de l’entreprise, même quand elles sont effectuées loin des bâtiments de 
l’entreprise. 

iv. Agir en conséquence quand des soupçons de violence, d’exploitation ou de 
mauvais traitements potentiels se présentent.

Critère 4.4 du FSC La planification et les opérations de gestion doivent tenir compte des résultats 
des évaluations des conséquences sociales. Les consultations doivent être 
maintenues avec les personnes et les groupes (hommes et femmes) directement 
affectés par les opérations de gestion.

Loi n° 2016/007 du 12 juillet 2016 
portant Code pénal

L’article 74-1 de la loi stipule que les personnes morales sont responsables 
pénalement des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes 
ou représentants. Les articles 295-1, 346-1 et 3, et 347-1 détaillent les peines 
pour les offenses sexuelles commises par des individus et les cases cas où les 
victimes de ces crimes sont des enfants.

PROBLÉMATIQUE: contributions du secteur forestier à la réduction de 
la pauvreté et au développement durable

Norme applicable Dispositions clés
ODD 1, 2, 3, 4 et 8 Pas de pauvreté, faim zéro, fourniture de services de santé à tous, travail décent 

et croissance économique.

Loi forestière camerounaise Les sociétés forestières en unités forestières d’aménagement ont les obligations 
suivantes envers les communautés :

- Un pourcentage de la RFA indexée sur la superficie doit être redistribué 
aux communautés locales. 

- Une part des droits ou taxes au volume doit être destinée aux 
communautés locales. 

- Les infrastructures sociales doivent être incluses aux clauses sociales 
du cahier des charges des permis d’exploitation forestière qui 
l’exigent, auquel cas les clauses sociales sont fixées lors d’une réunion 
d’information et signées par les représentants du ministère local des 
Forêts et de la Faune et du gouvernement. 

PDNU article 18 Retraits responsables et diligence.
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